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1 Avant-propos  

 

Conformément à la législation, nous avons l'honneur de vous présenter le rapport moral de notre Association pour 
l'année 2008 approuvé par notre Conseil d'Administration  en date du 16 mars 2009. 
L’année 2008 a été marquée par une période de transition due aux élections municipales et cantonales qui ont 
donné pour certaines des alternances de gouvernance et donc une adaptation aux dossiers et un changement 
d’interlocuteurs.  
�
�

1-1    Le SDRIF 
 

1.1.1  Les Zones Naturelles d’Equilibre (ZNE) 

En ce qui concerne l’approche spatiale régionale du projet, nous sommes étonnés que l’on ne fasse pas référence aux 
Zones Naturelles d’Equilibre (ZNE) qui avaient été définies en 1975, et constituent d’ailleurs les pétales du logo de la 
région Ile-de-France (Plaine de Versailles, Vexin français, Plateau de Saclay, …), car ce sont les «poumons » de la 
région, permettant l’oxygénation de l’agglomération centrale comme les centres urbains. 
Ces ZNE, que l’on a découpées en « entités politiques », constituent de fait les «territoires hors agglomération centrale à 
la qualité de vie et aux dynamiques propres renforcées », ou à renforcer. 
La révision du SDRIF, comme d’ailleurs les projets d’OIN (Saclay, Mantois), n’apparaissent pas avoir été conduits dans 
le respect des Zones Naturelles d’Equilibre, par méconnaissance peut-être, des impératifs liés à leur application. 
Ainsi des axes de communication, comme la voie rapide de la vallée de la Mauldre, ou celles prévues sur le Plateau de 
Saclay, représentent de véritables plaies dans les ZNE. 
Des zones d’intérêt environnemental, tels que « Sites Classés », « Sites Inscrits », « ZNIEFF » « ZAP » « ZPPAUP », « 
PPRI » « PPRT » « ZNE » « Forêt de protection » « PNR », ne sont pas mentionnés sur la carte principale du SDRIF, 
alors qu’ils recensent tous des éléments sensibles que l’urbanisme devrait respecter.. 

 
En ce qui concerne les zones naturelles d’Ile-de-France, il s’agit de préserver en priorité l’agriculture, l’arboriculture là 
où elles subsistent (et même de les reconstituer) et les forêts. Les massifs forestiers semblent plus faciles à protéger. 
Il est effectivement venu le temps d’un moratoire sur les autorisations de constructions sur les terres agricoles d’Ile-
de-France, principalement dans les Zones Naturelles d’Equilibre . 
 
 

1.2.2 Les infrastructures routières 

Le SDRIF bien que validé par le Conseil Régional est toujours au statut de projet. 
 

Le prolongement de l’autoroute A12 
Le projet du SDRIF a retenu ce prolongement comme principe de liaison à long terme  avec préservation de faisabilité. 
Yvelines Environnement réaffirme sa position de toujours contre ce prolongement autoroutier qui n’a pas de raison 
d’être dans le département mais demande le réaménagement de la RN10 in situ. 
 

La voie nouvelle de la vallée de la Mauldre. 
Ce projet de route est mentionné au SDRIF comme principe de liaison entre Mantes et la RN12. Ce dernier fait aussi 
débat dans le département et n’a pas l’approbation d’Yvelines Environnement qui,  depuis son or ig ine,  s`est 
toujours élevée contre ce projet. 
Des déviations de villages, projetées dans d’autres secteurs des Yvelines (déviations de Richebourg, d’Orphin) 
montrent que cette solution répond aux besoins des habitants localement concernés sans toute fois consommer des 
terres agr icoles. 
 

La liaison RN12-RN10 
L’abandon par le Conseil Général des Yvelines, dans le dernier SDADEY, du projet de liaison RN12-RN10, a soustrait 
cette liaison du SDRIF. Yvelines Environnement demande que, de ce fa it,  la réserve foncière imposée par la DDE 
dans le périmètre de la Forêt de protection du massif de Rambouillet, soit abrogée et la surface correspondante intégrée 
dans le périmètre de classement. 
 
 

L’élargissement de la RD30 à Plaisir 
Lors de l’enquête publique à Plaisir, Yvelines Environnement a démontré que la mise à 2x2 voies du tronçon concerné 
concourrait de fait à créer une voie rapide de traversée nord-sud de la Plaine de Versailles entre Orgeval/A13-N13 et 
Saint-Quentin-en-Yvelines/N12, seraient-ce des éléments de contournement ouest de la région parisienne ou de la 
Francilienne ? 
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Prolongement de la Francilienne entre Cergy et Orgeval 
Yvelines Environnement suit ce dossier avec beaucoup d’attention et note avec satisfaction le lien établi avec le projet de 
requalification de la RN 184 entre St Germain et Conflans St Honorine en circulation apaisée. 
 

1.2.3. Les Zones d’Activités. 

La conjoncture économique et les rotations liées aux exonérations ou variations des taxes professionnelles entre les 
communes ont généré des « friches industrielles » laissant derrière elles des bâtiments délabrés et des déserts bétonnés. 
Nous demandons le gel de tous les projets de ZAC d’activités tant que la réhabilitation et la consolidation des zones 
industrielles existantes ne seront pas réalisées. Ces rénovations devront respecter, comme tout permis de construire, les 
normes Hautes Qualités Environnementales et les formes architecturales permettant de s’intégrer dans le paysage local 
(fin des prismes,  des boites à chaussures) afin de retrouver l’identité architecturale d’Ile-de-France    
�
Le développement durable, la politique de l’eau et le maintien du patrimoine naturel en  sa 
diversité biologique s’imposent à notre société comme des éléments prioritaires pour le présent et le 
futur. Nous ne pouvons pas y déroger sans sanctionner durement les générations à venir. Il est de 
notre responsabilité associative de veiller au respect de notre environnement et de notre qualité de 
vie. 
�

YVELINES ENVIRONNEMENT tient à affirmer son engagement dans cette voie. 
�
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2   Réalisat ions d’YVELINES ENVIRONNEMENT pendant l ’année 2008 

 

2.1     Cycle d'éducation à l'environnement 
�
Notre cycle d'éducation à l'environnement 2008 avait pour thème: « Nos amies les économies d’énergies -  Pour 
sauvegarder l’avenir de notre planète, ne gaspillons pas les ressources d’énergies quelles qu’elles soient » 
Il était, comme les années précédentes, destiné aux scolaires de 7 à 15 ans du département des Yvelines. 
L'objectif de cette manifestation est de sensibiliser les jeunes, scolaires ou individuels, aux questions concernant  
l'environnement, de susciter un travail collectif dans les classes sur le thème retenu.  
 
La remise des prix a eu lieu au théâtre de Poissy sous la présidence de Madame Joëlle Le Moüel, Sous-Préfète des 
Yvelines, de M. Jean-François BEL, Vice-président du Conseil Général des Yvelines, de Jacques Masdeu-Arus, Maire 
de Poissy, de M. Joël-René Dupont, Inspecteur d’Académie. Les prix décernés aux lauréats s'inscrivent dans un suivi 
pédagogique à l'environnement car les récompenses sont des visites de sites et des livres sur des thèmes 
environnementaux.  Ces récompenses ont pu être offertes aux jeunes grâce à la participation à ce concours de la Bergerie 
Nationale de Rambouillet, Carrefour, CIC, la Compagnie des Sablières de la Seine, l’Ecole Nationale Supérieure du 
Paysage, les Editions Molière, l’Espace Rambouillet, la Fondation de Coubertin, la Lyonnaise des Eaux, l’O.P.I.E., le 
Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse, le Potager du Roi, PSA Peugeot Citroën, la Réserve Naturelle de 
Saint-Quentin-en-Yvelines, la Serre aux Papillons. 
 
Les trophées qui ont récompensé les lauréats 2008 ont été réalisés par les jeunes de l’EMPRO de TRAPPES. 
 
Ce cycle d'Education à l'Environnement a été organisé en liaison avec l'Inspection Académique des Yvelines et grâce au 
soutien de nombreux partenaires : la DIREN, la DRIRE l’ADEME, l'INRA , le CNRS,  le SPI Vallée de Seine, l'ONF, la 
Direction départementale de la Jeunesse et des Sports, la Chambre de commerce et d'industrie de Versailles Val-
d'Oise/Yvelines, GAZ de France et  la SNCF. 

�
2.2     Réunion d’information  

 
Le jeudi 16 octobre 2008 se tenait une réunion d’information à destination des entreprises des Yvelines et des 
associations. Cet après-midi d’information fut consacré à répondre à une question essentielle : « comment maîtriser voire 
même baisser les dépenses énergétiques des entreprises? ». 
L’énergie ayant un coût de plus en plus important dans les prix de revient, les entreprises doivent agir pour réduire leur 
consommation énergétique et diminuer leur dépendance aux énergies fossiles. 
 
Cette réunion organisée conjointement par la Chambre de commerce et d’industrie de Versailles Val-d’Oise/Yvelines et 
Yvelines Environnement en partenariat avec le Conseil Général des Yvelines, l’ADEME, la DRIRE et le SPI Vallée de 
Seine, a permis aux 80 participants :  

- d’appréhender les outils pour améliorer l’efficacité énergétique des installations techniques des bâtiments,  
- d’identifier les gisements d’économie d’énergie envisageables,  
- de mettre en œuvre des actions rentables de maîtrise de consommations d’énergies,  
- d’envisager le recours aux énergies renouvelables 

Tous ces points ont été mis en relief par des exemples concrets : diagnostic énergie appliqué à un grand groupe avec 
l’exemple d’EADS mais aussi même procédé appliqué à une PME/PMI avec le témoignage de la société MLM de Saint-
Ouen l’Aumône. 
A la suite de la réunion, une visite du site d’EADS a été organisée. 
 

2.3     Brèves 
�
Des "Brèves" ont été éditées, celles-ci sont à la fois un lien  entre les associations et un moyen de mieux faire 
connaître leurs actions, envoyez nous vos articles, une plus grande diffusion sera ainsi donnée à vos activités.  
 

2.4     Commissions et réunions  
�

Les représentants d’Yvelines Environnement désignés par le Conseil d’Administration siègent dans de nombreuses 
réunions ou commissions au niveau départemental et régional concernant les sites, les déchets, l’eau, les routes, 
l’agriculture, les antennes, les aérodromes, Natura 2000… 
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3    Dossiers suivis par YVELINES ENVIRONNEMENT pendant l ’année 2008 

 

3-1    Plaine de Versailles 
�
Les dépôts de terres, en provenance du chantier du tunnel et des échangeurs de la A86 ouest n’ont pas épargné la Plaine 
de Versailles avec ou sans autorisation : 

- Les « collines » dans la perspective du Château de Versailles, au milieu du site classé, dans la zone du futur 
raccordement A86/A12, sont le résultat de « l’entreposage autorisé sans être soumis à la Commission des sites» des 
terres enlevées au niveau de l’échangeur de Vaucresson et devraient y retourner pour permettre l’aménagement 
paysager. Mais une nouvelle convention a été signée repoussant le délai à 2012. 

- Les dépôts, sans autorisation, sur les terres agricoles de la ferme du Trou Moreau dans le Domaine de la « propriété 
Clérico » à Villepreux  ont été stoppés par le Préfet grâce à l’action conjointe des associations locales et d’Yvelines 
Environnement, 

- Des centaines de milliers de m3 de terres ont été déversés entre février et novembre 2006, sans autorisation, sur une 
trentaine d’hectares de terres agricoles du domaine de Thoiry, derrière la réserve animalière, sur les territoires des 
communes de Thoiry et Villiers-le-Mahyeu.  Viennent s’y ajouter des dépôts de toutes natures non contrôlés. 

 
Yvelines Environnement a saisi la Commission des sites, après avoir rappelé l’illégalité de ces dépôts, et l’émoi 
justifié de la population, afin de connaître avec précision les projets présentés par le propriétaire du lieu (justifiant 
l’apport de telles quantités de terres), leur impact sur les paysages ruraux à conserver et sur l’équilibre écologique 
local (faune, flore, écoulement des eaux et pollutions). 
 
Yvelines Environnement rappelle l’urgence de mener de véritables études d’impact afin de pouvoir prendre toutes 
décisions de nature à protéger l’environnement et le site de manière durable. 
�
3-2    Extension de la source St Lambert   

�
En l’absence de toute autorisation légale, le Groupe Nestlé dénature, par des travaux successifs et importants, depuis 
octobre 2006 le site triplement classé de Saint-Lambert-des-Bois dans le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de 
Chevreuse, la Vallée du Rhodon et le périmètre de 500m de l’Eglise et de son cimetière classé Monument Historique. 
 
Ils réalisent : 
 
- Des déboisements de grande ampleur. 
- Des travaux de terrassement et de remblaiement très importants. 
- Alors même que l’on exige de n’importe quel particulier une autorisation pour installation et travaux divers (dite ITD) 
pour des travaux mineurs, tels que réfection de toiture, pose d’un velux, mise en place d’une clôture, etc., tout indique 
que le droit ne s’applique pas à cette opération. A preuve, l’abondance des courriers adressés au Maire et 
malheureusement restés sans réponse à ce jour, alors même que celui-ci est le premier concerné, puisque, dans le cadre 
de la décentralisation, ce type d’autorisation relève de la compétence du Maire. 
 
Manifestement les règles d’urbanisme ne s’appliquent ni au Groupe Nestlé, ni au Maire de la Commune. 
 
- A la suite de nos nombreuses interventions, demande de concertation, courriers, nous n’avons eu d’autre opportunité 
que de déposer des recours. 
- Le premier au fond  avec sursis à statuer fut déposé en Juin 2007, nous avons été déboutés en ce qui concerne le sursis 
à statuer, mais et le recours au fond est toujours pendant 
- Les travaux ont continué de plus belle 
- En début 2008 de nouvelles autorisations d’extensions ont été accordées 
- Nous avons donc déposé un nouveau recours au fond ainsi qu’un sursis à statuer. 
- Cette fois et le Tribunal Administratif en son audience du 11/12/08 a prononcé le sursis à statuer 
- Nous sommes certes confortés par cette décision mais les deux jugements au fond n’étant pas prononcés, nous 
attendons les jugements définitifs.   
 
Dans ce dossier quatre points sont essentiels : 
 
1. La modification du site et la visibilité des bâtiments depuis la vallée du Rhodon classée au titre des sites et du 
Cimetière MH sans oublier le chemin Jean Racine, site de promenades très fréquenté 
2. Les plantations prévues mettront des années à masquer les diverses installations (hangars, silos de grande hauteur) et 
n’auront aucun effet en hiver puisque les espèces choisies sont des arbres à feuilles caduques 
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3. Ce projet  va aussi induire un fort trafic journalier de poids lourds qui va perturber la tranquillité du voisinage et va 
générer un flux routier important sur de petites routes départementales. 
4. Ce nouveau centre logistique de distribution, qui va importer des eaux d’autres provenances pour les réexpédier vers 
d’autres lieux, aurait à l’évidence pu trouver place dans les zones industrielles proches comme celles de Coigniéres ou 
Saint-Quentin-en-Yvelines. 
 
Notre démarche n’a pas pour but d’entraver le développement économique de Nestlé, que nous considérons comme 
souhaitable, surtout dans la conjoncture actuelle où l’économie nationale est marquée par un chômage élevé et une 
croissance trop faible. 
Par contre,  nous considérons qu’il est, de toute première importance, que le droit soit appliqué de manière équitable 
dans notre démocratie dans le respect de la Chartre de l’Environnement et que la préservation de sites prestigieux soit 
pérennisée. 
N’oublions pas que le Musée de Port Royal domine ce secteur et que les règles d’urbanismes doivent appliquées par 
tous : individuels comme entreprises. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

2008 

2006 

Une vue du site avant les travaux 

en 2006 

Vue Virtual Earth 

Un environnement boisé entoure 

complètement les installations 

industrielles de la source�
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3-3    Installation alimentation électrique poste de Méré 
 
L’alimentation électrique des Yvelines a suscité de nombreux débats et controverses, pour arriver en sa finalité à choisir 
le site de Méré avec un nouveau poste de transformation électrique 400 000 / 225 000 volts à Méré  et une liaison 
souterraine 225 000 volts entre ce nouveau poste et le poste électrique d'Elancourt. 
 
Ces nouvelles infrastructures ont pour objet de résoudre  les contraintes de capacité de transit que le réseau de transport 
d'électricité connaît régulièrement ses dernières années, notamment au cours des périodes les plus froides de l’hiver. 
 
L'alimentation électrique du département des Yvelines 
La région Ile-de-France est ceinturée par une structure de lignes et de postes à 400 000 volts communément appelée la “ 
Boucle 400 000 volts”. Il s’agit en quelque sorte d’un périphérique électrique qui joue un rôle comparable au boulevard 
périphérique parisien pour la circulation routière : 
- d’une part, il participe aux grands échanges d’énergie interrégionaux français ; 
- d’autre part, l’Ile de France vient y puiser l’énergie dont elle a besoin à partir de grands postes de transformation. 
De ces postes de transformation partent des lignes à 225 000 volts. Elles amènent l’énergie vers des postes situés en 
grande ou proche banlieue et destinés à desservir les réseaux d’alimentation locale. C’est précisément le cas du poste 
d’Élancourt. 
 
Le poste électrique d'Élancourt alimente une très grande partie du département et   notamment les agglomérations de 
Versailles, le Chesnay, Saint-Quentin, Saint-Germain. 
 
L’énergie qui transite par ce poste est acheminée vers les zones de consommation, soit par des lignes à 225 000 volts 
vers les postes de Versailles, Verrinerie (Plaisir), Saule (St-Cyr-l’Ecole), soit par des lignes à 63 000 volts vers les postes 
de Rambouillet, Montfort-L’Amaury, Mérantais, Louveciennes et La Verrière 
 
L’alimentation des Yvelines dépendait de 2 postes 400 000 volts : 
- Mézerolles (près de Mantes-la-Jolie) alimentait pour partie l’Ouest francilien 
- Villejust (à l’est des Ulis. Essonne) alimentait, pour partie, le quart sudouest francilien (jusque dans Paris). 
Avant la mise en service du poste électrique Yvelines et de sa liaison vers Elancourt, la "Boucle 400 000 volts" disposait 
de l’énergie nécessaire pour répondre à la croissance de consommation, et le réseau de lignes et de postes de 
transformation du département était capable de transporter un surplus de puissance. En revanche, les lignes à 225 000 
volts issues des postes de Mézerolles et de Villejust qui desservaient le poste d’Élancourt atteignaient leur capacité limite 
de transit, notamment en période de froid. 
 
De septembre 2001 à mai 2003, le projet de poste électrique a été élaboré pas à pas et collectivement avec les élus locaux 
représentants de la population, les associations de défense de l’environnement (Yvelines Environnement et JADE 
notamment) et les services de l’Etat, sous l’égide du Préfet des Yvelines. 
 
Pour l’emplacement du poste, 5 sites ont été étudiés plus particulièrement : 3 avaient été identifiés par RTE, 2 avaient été 
proposés par les associations de défense de l’environnement. Tous répondaient aux objectifs environnementaux, 
techniques et économiques du projet. Mais c'est l’emplacement situé à Méré qui offrait les meilleures perspectives 
d'insertion visuelle et environnementale. 
 
Pour la liaison souterraine, le tracé long de 13 km, a été identifié par les acteurs de la  concertation entre septembre 2001 
et février 2005. Privilégiant un cheminement par les voies publiques de circulation (et évitant ainsi la création de 
servitudes sur des parcelles privées), il apparaissait comme le meilleur compromis. C'est la raison pour laquelle, il a 
obtenu le 1er février 2006, une déclaration d'utilité publique. Néanmoins, des ajustements ponctuels de ce tracé ont été 
apportés jusqu’au moment du chantier pour garantir une moindre gêne des riverains pendant les travaux. 
 
Les aménagements paysagers ont été réalisés en cohérence avec le bosquet forestier existant à l’entrée du site, en 
adaptant progressivement les essences en fonction de leurs expositions : l'association de jeunes plants avec des sujets 
plus âgés et la répartition des essences (1/3 feuillus, 1/3 persistants, 1/3 marcescents) ont créé un effet immédiat sans 
attendre la maturité de l'ensemble des plants. En outre, ces bosquets boisés avec lisières offriront un habitat pour la 
faune. 
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Les dates importantes du projet :  
juil. 2007 - juil.2008 : Travaux de construction de la liaison souterraine 225 000 volts Elancourt Yvelines. 
février 2008 : Début des plantations 
mars 2008 : Arrivée du transformateur en gare de Méré. 
juillet 2008 : Raccordement du poste à la ligne aérienne 400 000 volts 
10 et 11 juillet 2008 : Mise en service du poste Yvelines 400/225 000 volts. 
24 juillet 2008 : Mise en service du transformateur 400/225 000 volts au poste Yvelines. 
27 août 2008 : Mise en service de la liaison souterraine à 225 kV Elancourt – Yvelines. 
 
 

3-4    Installations des circuits 90.000 volts par liaison souterraine 
 
Le Réseau de Transport d’Electricité (R.T.E) société anonyme filiale à 100% d’E.D.F est le gestionnaire unique du 
réseau de transport d’électricité. 
Pour répondre aux besoins d’EDF pour améliorer la liaison électrique l’une de BONNIERES à SAINT-ILLIERS, l’autre 
de MAGNANVILLE à FONTENAY-MAUVOISIN, RTE propose de créer deux liaisons souterraines de 90.000 volts. 
 
Le circuit à partir de BONNIERES fera environ 5 km. Il évite la forêt de ROSNY-sur-SEINE, contourne SAINT-
ILLIERS la ville et emprunte au maximum les voies de communication existantes mais doit parfois traverser des terres 
cultivables (avec indemnisation) et aussi le hameau du MESNIL-GUYON. 
 
Le tracé présente plusieurs variantes, celui de liaison souterraine devra être déterminé de façon à limiter les impacts sur 
l’habitat, l’agriculture et les boisements. 
 
Le circuit à partir de MAGNANVILLE fera environ 6 km Il est plus urbanisé que le circuit de BONNIERES 
notamment au départ de MAGNANVILLE (5.500 habitants) Il traverse également des terres agricoles et devra éviter 
deux gazoducs (venant du havre) et un oléoduc. 
(Le HAVRE- PARIS) 
Il y a une variante, mais avec une préférence marquée par RTE qui sera sans doute retenue. 
 
Sur le plan environnemental, la liaison souterraine présente le gros avantage d’être invisible. Toutefois, au départ le 
support aérosouterrain est beaucoup plus important qu’un support aérien.   
Les tranchées pour l’enfouissement ne mesurent  que 1,20 mètre mais il est établi une servitude de 5 mètres interdisant 
la plantation d’arbres à fortes racines. 
Enfin, comme pour les réseaux aériens, le réseau souterrain génère, peut-être des ondes électromagnétiques. 
RTE dit qu’il n’est pas démontré que ces ondes puissent nuire à la santé, et que la quantité émise est conforme à la 
réglementation.  
 
Sur cette présentation, Yvelines  Environnement n ‘a pas trouvé de raison sérieuse d’émettre des critiques.   
 
L’enquête publique devrait avoir lieu en juin et les travaux terminés fin 2009. 
 
 
 

3-5    Aciérie Iton/Seine 
 

Le bilan présenté le 22 février 2007, lors de la réunion de la commission locale d’information et de surveillance (clis) 
faisait apparaître des résultats assez médiocres : 

- Un important dépassement du taux d’émission des dioxines, constaté lors d’un contrôle inopiné ( 9,28 ng/Nm3 
au lieu de 0,5 ng/Nm3 autorisé) (ce dépassement avait fait l’objet d’une mise en demeure du Préfet) 

- Un dépassement en flux de mercure de 9,2g/h au lieu  9 g/h qui a fait l’objet, par la DRIRE, d’un courrier à 
l’exploitant. 

- Un dépassement de la concentration limite en légionellles qui a fait l’objet d’une mise en demeure du Préfet. 
L’usine a précédé à une désinfection. 

- Un dépassement des valeurs limites des rejets aqueux. de 216 MES (matières en 
              suspension), au lieu de 35 autorisées ainsi que l’émission, pour le fer, 5,53 et 19,7 au  lieu de 2 autorisés de 
       -     Un dépassement important de la concentration en légionelles le 22/01/06 

- Des nuisances sonores, un taux d’émission continu qui gène les habitants de BENNBECOURT. (Une nouvelle 
étude a été programmée) 
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Fort heureusement ce bilan présenté lors de la réunion du 25 novembre 2008, fait état d’une situation qui s’est beaucoup 
améliorée : 
-POLLUTION : Légionelles : Les mesures réalisées pour l’émission de légionelles sont toutes satisfaisantes grâce à un 
changement dans les tours de refroidissement et à la réalisation de peintures epoxy dans les bassins. (Il y a cependant eu 
une alerte avec un taux de légionelles de 35.OOO UFC (unités formant colonies)- à 100.000 on arrête l’usine- 
 .                          Dioxine : Lors du contrôle inopiné sur les émissions aériennes tout était en dessous des limites 
autorisées. De même, la concentration dans le lait des vaches témoins était en dessous de la limite  autorisée.  
- LE BRUIT : Une étude a été menée par un cabinet extérieur et en conséquence certaines actions ont été menées. Mais 
d’autres restent encore à mettre en œuvre : 

- Installation de portes acoustiques avec fermeture automatique 
- Remplacement d’installations bruyantes par des capotages insonorisés sur les sur presseurs 
- Bardages acoustiques dans les ateliers de montage. 

 
Conclusion de l’aciérie 
Elle s’engage  dans une démarche intégrée de management de qualité, de sécurité, de respect environnemental avec pour 
objectif une amélioration continue des résultats. 
 
Reste l’épineux problème de l’accessibilité au site. Des études sont en cours, des propositions ont été faites : par exemple  
faire une aire de retournement des camions à l’extrémité de l’usine coté JEUFOSSE, avec fermeture de l’accès à la voie 
ferrée par les piétons. 
 
Ce sont très probablement ces récentes et importantes améliorations qui ont incité les « responsables » à inviter le 
Ministre du travail, M.HORTEFEUX à visiter l’usine. Celui-ci a déclaré « En quelques années la situation s’est 
nettement améliorée. C’est assez spectaculaire. ITON-SEINE est un exemple à encourager » 
Voilà une entreprise, jusqu’à présent très décriée qui est citée en exemple et c’est tant mieux nos associations ayant 
largement participé à l’élaboration de ces nouvelles normes. 
A noter cependant que les associations, membres de la CLIS, qui ne sont pas pour rien dans les améliorations constatées, 
n’ont pas été invitées à la « fête ».Peut-être auraient- elles signalé qu’il y avait encore des progrès à réaliser même si 
elles ont spontanément reconnu les améliorations obtenues par la nouvelle direction. 
 
 

POUR MEMOIRE 
  
PRODUCTION DE L’ENTREPRISE en 2007 
            Acier :  375.741 tonnes       Laminoir   :  379.303 tonnes 
            Effectif 230 salariés soit une augmentation de 24 salariés. 
 
APPROVISIONNEMENT                                           EXPORTATION 
Rail                  103.597 t                                                62.310t ( en diminution) 
Route               193.198                                                286.632     
Fleuve               97.314                                                  33.488 
                         --------                                                  --------- 

394.209 377.830 
 
DEMANDE D’EXTENSION 
 
Augmentation de la production du four : de 350.000 tonnes à 600.000 tonnes 
Augmentation de la surface d’activité pour la récupération des métaux 
Création d’un nouveau laminoir. 
Le dossier de demande a été considéré comme recevable par l’inspection des installations classées. 

�

 
3-6    L’aérodrome des Mureaux 

 
Une réunion d’information s’est tenue aux Mureaux le 10 décembre pour préparer la réunion avec le Sous-Préfet.  
Etaient présents : 2 pilotes, 5 associations représentant les riverains, Mme OBRY présidente du Capesa, M. REY 
représentant Yvelines Environnement. 
Les pilotes ont affirmé, que pour des raisons de sécurité, on ne pouvait pas accueillir sur cet aérodrome des ULM, sauf 
ceux ayant des performances techniques égales aux avions légers. 
Les représentants des riverains étaient inquiets en raison du risque de l’augmentation des nuisances sonores, mais les 
pilotes ont affirmé que les ULM modernes ne faisaient pas plus de bruit que les avions légers.  
Les associassions de riverains ont jusqu’alors entretenu de bons rapports avec les représentants de l’aéroclub, aussi ils 
n’étaient franchement hostiles à le venue des ULM sous de fortes réserves tenant au bruit. 
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Nous avons rédigé un texte pour M. le Sous-Préfet pour l’aviser que lors de la réunion officielle nous ne prendrions pas 
de décision, parce que nous n’avions reçu aucun document nous permettant d’étudier le problème. 
 
 
A- Réunion à la Sous-préfecture le 18 décembre 
La commission était presque au complet. 
Le syndicat de gestion a présenté l’aérodrome : 100 hectares, périmètre 6 k, piste 2X1 k 
Mouvements aéronef 8000/9000 an  
Il estime que pour la survie de l’aérodrome il doit s’ouvrir aux ULM 
Chute importante des mouvements aériens En 1995 : 80.000 mouvements  
                                                                     En 2005 : 10.000 mouvements 
Chute due au départ de l’ALAT et à l’augmentation du coût de l’heure de vol, d’où les propositions de minimiser le coût 
de l’heure de vol et d’ouvrir le terrain au avions très légers. 
 
B- Présentation des ULM 
 
Petit Prince          Vitesse de croisière                 220/Km/h 
EUROSTAR                                                        225/Km:h 
CESSNA 150                                                       175/Km/h 
IKARUS   C 42                                                    175/Km/h 
Les effets comparatifs montrent que les avions très légers modernes, dits 3 axes, tel l’EUROSTAR, ont un faible niveau 
sonore, une faible consommation  et une faible émission de gaz. 
Accidentologie comparative : elle montre que la sécurité ULM est du même ordre de grandeur que celle de l’avion 
Le non-spécialiste,  au coup d’œil, ne fait plus la différence entre un ULM moderne et un petit avion 
 
C- Proposition du Syndicat 
 
Ouvrir l’aérodrome aux avions très légers (ULM  3 axes) aux conditions suivantes : licence validée pour les pilotes, radio 
obligatoire, transpondeur souhaité 
Ces ULM emprunteraient les pistes existantes,  et feraient le tour de piste actuel. 
Le Président du SIVU, Monsieur DALLE, s’est engagé  à ce qu’il n’y ait pas plus 20.000 mouvements par an.   
 
D- Observation 
 
Le maire de CHAPET et le maire adjoint de VERNOUILLET se sont élevés contre le survol incessant de leur commune.  
Le président du SIVU a fait remarquer que les avions qui survolent  les communes riveraines n’appartiennent pas 
nécessairement AUX MUREAUX. Les pilotes de l’aérodrome connaissent tous très bien les itinéraires autorisés. Il est 
toujours possible qu’un pilote n’observe pas les consignes. S’il est identifié, il pourra être sanctionné par la direction de 
l’aviation civile. 
Le représentant de l’aviation civile a ajouté qu’un observateur au sol pouvait facilement commettre une erreur d’une 
centaine de mètres  quant à l’appréciation du trajet d’un avion, mais peu de personnes, étaient convaincues par ces 
explications. 
Un riverain de l’aérodrome de CHERENCE indique que, pratiquement, il n’y a aucun moyen d’identifier l’avion qui 
vous survole, si vous y parvenez vous ne pourrez pas prouver son trajet. Le recours à l’huissier est bien sur impossible. 
La seule possibilité est d’entretenir des relations courtoises avec le responsable de l’aérodrome et de lui téléphoner le 
plus tôt possible après l’infraction, car il a les moyens de savoir qui est le contrevenant et  peut au moins le rappeler à 
l’ordre. 
 
DECISION 
 
Le sous-préfet ne nous a pas demandé de voter, mais a proposé que l’on se réunisse en avril 2009 pour émettre un avis. 
 
A priori la commission ne s’opposerait à la venue des ULM 3 Axes parce que ce ne serait pas réaliste, mais il y a une 
incertitude : 
Il faut que la Direction de l’aviation civile nous assure qu’il est possible de réserver l’utilisation du terrain aux ULM 3 
axes et non  à tous les ULM. 
En effet dés l’instant ou l’autorisation est donnée, l’aérodrome est ouvert à tous les aéronefs de passage, et pas seulement 
à ceux des MUREAUX et essentiellement pour des raisons de sécurité on ne peut autoriser la venue d’ULM de la 
catégorie « tondeuse à gazon ». 
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LE PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT ( PEB) 
 
A été présenté un  avant projet de PEB, document élaboré par la Direction Générale de l’Aviation Civile 
Il prend en compte les activités de l’aérodrome, et à partir d’un indice de gène, établit de zones de bruit. 
L’objectif est d’établir des périmètres à l’intérieur desquels l’urbanisation sera  soumise à des contraintes notamment 
d’isolation phonique. 
 
Le Plan est effectivement établi pour un  horizon à long terme de 50.000 mouvements annuels, mais il a été  précisé que 
cela ne signifiait pas du tout que LES MUREAUX atteindraient ce niveau, il s’agit d’une mesure de précaution pour les 
riverains. 

 
 

3-7    Projet de Circuit de F1 en Vallée de Seine 
 
Dans le cadre de la restructuration du secteur automobile de la Vallée de Seine, le Conseil Général propose un projet de 
circuit de Formule 1. Sur le site retenu, les terres agricoles sont dévolues à l’agriculture biologique. La moitié serait 
supprimée par le circuit lui-même. 
Ce dossier suscite pour nous bien des inquiétudes environnementales. Ce pourquoi, le Conseil d’Administration a décidé 
d’adresser un courrier au Président Bédier sur les points qui nous semblent les plus sensibles : 

- Le circuit sera-t-il construit dans un secteur inondable ? Si c’est le cas, quelles protections ou modifications de 
sols ont été envisagées? 

- La nappe phréatique qui alimente une grande partie de la région parisienne se trouve à l`emplacement du projet 
qui ne saurait être réalisé sans des mesures de protection très spécifiques, quelles interventions sont prévues en 
ce sens? 

- Quelles mesures seront prises par la pollution engendrée par l’activité de la course et les spectateurs ? 
- Le bruit provoqué par ce circuit sera d`une grande gêne pour les riverains, quelles protections particulières 

seront réalisées pour en diminuer l’impact ?  
- Un revêtement spécifique des pistes sera-t-il prévu à cet effet? 
- Quelle sera la superficie exacte du circuit ? Utilisera-t-il la majeure partie des terres réservées à l’agriculture 

bio? 
- Une agriculture bio sera-t-elle compatible à proximité de ce circuit? 
- Si des terres restent cultivables, quelles mesures seront  prises pour éviter les inondations? 

 
Le respect et la  protection de l’environnement sont pour nous les éléments essentiels de ce dossier. Aussi, le CA 
procédera à une étude environnementale minutieuse dès que le projet réel nous sera transmis. 
Compte tenu de la conjoncture économique particulièrement difficile, ce projet est-il fiable et durable ? Certains 
constructeurs parmi les plus importants semblent abandonner la F1? Quels seront l’apport et les retombées techniques 
d’un tel projet  alors que la F1 s’oriente de plus en plus vers le spectacle?  La voiture de demain sera-t-elle définie par les 
courses de F1 ? 
Autant de questions qui seront posées au cours de notre analyse du projet. 
 
 

 
3-8    L’usine SNR à Sonchamp 

 

L’usine est une fonderie d'aluminium de 2ème fusion qui s'est installée au lieu dit LA CHAUDIERE à Sonchamp en 
1977. Cette usine a obtenu le 19 août 1977 (juste avant la publication du décret d'application de la loi du 19 juillet 1976 
sur les installations classées pour la protection de l’environnement), une autorisation d'exploiter une fonderie de métaux 
et alliages sans traitement de déchets métalliques ou de vieux métaux recouverts, enduits ou imprégnés de produits 
étrangers divers. 
 
Pendant 17 ans, l'usine s'est livrée à cette activité non autorisée, sans contrôle administratif, en dépit des plaintes des 
riverains en mairie de St Arnoult en Yvelines et de Sonchamp. Le 7 décembre 1994, un arrêté de régularisation en 
autorisation lui a été imposé. Depuis cette date, 10 autres arrêtés préfectoraux ont tenté de réglementer l'activité de 
l'usine ; il y a  eu autant d'arrêtés de mise en demeure et quelques procès verbaux de délit. Depuis 13 ans, nous 
dénonçons le fonctionnement anarchique de la SNR dû, en partie, à la conception même de l'usine : absence de captage 
des fumées au niveau du four de séchage des tournures d'aluminium, et captation notoirement insuffisante au niveau des 
fours de fusion. Les mesures réglementaires effectuées par la DRIRE à la sortie de la cheminée ne sont pas 
représentatives de la pollution réelle de l'environnement de par les émanations diffuses des fours. La DDASS, quant à 
elle, estime que les pathologies respiratoires d'un nombre important de riverains ne sont pas spécifiques et qu'une 
enquête épidémiologique ne s'impose pas. Le 17 juillet 2007, les inspecteurs de la DRIRE ont été témoins des graves 
dysfonctionnements du four de séchage et la SNR a été dans l'incapacité de fournir les données techniques nécessaires 
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demandées par l'administration. Un arrêté de mise en demeure du 20 août 2007 a été suivi d'un arrêté de suspension de 
l'activité du four de séchage, le 3 octobre 2007, et d'un arrêté de consignation d'une somme de 40 000 euros.  
Néanmoins des fumées intempestives ont continué de s'échapper de l'usine. D'autres problèmes concernant l'eau et les 
déversements, sans contrôles, des bassins de rétention des eaux pluviales dans l'environnement ne sont, eux aussi, pas 
résolus. Un nouvel arrêté interdira les rejets quels qu'ils soient. La SNR est maintenant en redressement judiciaire dont la 
responsabilité incombe au Tribunal de Commerce. 
La DRIRE attend la dite liquidation pour prendre un arrêté de mise en sécurité du site. 
L’inspection de la DRIRE du 15 juillet 2008 a constaté qu’il n’y avait plus aucune activité de fonderie sur le site. La 
dernière fusion ayant été réalisée le 13 juin 2008. Il a été demandé à l’exploitant d’évacuer tous les déchets liés à 
l’activité de fonderie (résidus d’épuration et scories). 
L’ACURDI et Yvelines Environnement restent vigilants par rapport à ce dossier. 
 

 
 

3-9    Le PLU de Versailles 
 
Le PLU de la ville de Versailles a été approuvé en 2004. Il a été contesté alors par plusieurs actions en justice des 
associations locales et Yvelines Environnement. Suite à annulations partielles obtenues par nos associations devant le 
Tribunal Administratif, des dispositions ont été modifiées. Ensuite la Cour d’appel de Versailles a annulé en juillet 2006  
la nouvelle délibération de 2006 pour vice de forme. 
Un nouveau PLU et un PZA ont été adoptés en septembre 2006. Yvelines Environnement et des associations ont fait une 
demande de déférer sur de nouveaux éléments. Cette demande est restée sans réponse. Un recours devant le Tribunal 
Administratif a donc été déposé en février 2007 par trois associations (Yvelines Environnement, l’association des 
riverains de l’avenue de Paris et l’association Avec Richard Mique) et deux particuliers. Parmi nos constats et nos 
demandes on relevait : 
 

·  Absence de nouvelle enquête publique globale depuis 2003 alors que des modifications significatives ont été 
apportées en 2006 au PLU arrêté en 2003 et alors que les contraintes légales ont évolué. 

·  Absence de soumission du PLU à évaluation environnementale en contradiction avec la directive 2001 / 42/ CE.
Défauts dans les consultations des autorités concernées. 

·  Erreurs dans la protection due aux sites classés de la vallée de la Bièvre et du Château (définition de la visibilité 
et hauteurs des immeubles). 

·  Erreurs dans l’appréciation de la circulation aux abords de Chantier et l’oubli des conclusions alarmantes 
d’études récentes de circulation. 

·  Incohérences dans les définitions des parkings de véhicules dans le projet des Chantiers 
·  Erreurs dans la délimitation des EVIP et la préservation des espaces verts et des paysages urbains. 
·  Insuffisance notoire du dossier sur le PZA. Le document n’est qu’une cartographie de l’existant et a été très 

fortement critiqué comme tel par les commissaires enquêteurs. Il ne fixe aucun objectif contrairement aux  
directives européennes : en particulier : non prescription des obligations, pas de disposition de traitement des 
eaux pluviales et les imperméabilisations des sols, absence de plan d’évolution vers un régime séparatif, aucun 
objectif sur les bassins de rétention. 

·  Permis de construire contraires aux objectifs affichés de mixité sociale et de protection  de l’environnement, 
créant des risques pour la sécurité de circulation des personnes, piétinant la mixité sociale et le développement 
durable (arbres détruits, espaces verts supprimés, densifications,…). 

 
 
Le dossier a été jugé par le Tribunal Administratif le 16 décembre 2008. Le TA a décidé de rejeter la requête des 
associations sauf sur un de nos point concernant la protection de la vallée de la Bièvre, ce qui va conduire à une 
rectification obligatoire du PLU. Par contre nous sommes rejetés sur tous les autres points dont certains étaient pourtant 
très fortement argumentés. Le Maire de Versailles a rendu exécutoire la décision du TA. Chaque association et les 
particuliers ont été dans l’obligation de verser chacun 1 000 euros à la commune de Versailles et 200 euros à Versailles 
Habitat. 
 
 

3-10    OIN de Saclay  
 
Le plateau de Saclay, situé en Zone Naturelle d’Equilibre, constitue une enclave agricole et "naturelle" au milieu de 
zones urbanisées : Jouy-en-Josas au Nord, Palaiseau à l'Est, Gif-sur-Yvette au Sud (sans oublier la faculté d'Orsay) et 
l'aérodrome de Toussus le Noble à l'Ouest. 
Son maintien jusqu'à ce jour n'est sans doute pas dû au hasard, lorsque l'on connaît les pressions d'urbanisation sus ses 
abords (entreprise RAZEL par exemple près du Christ de Saclay). 
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Notre administrateur Gérard Grolleau a établi le premier projet de réserve vers 1970, avant de le présenter au Directeur 
du CEP de l'époque. Nous avons également fait de nombreuses démarches, notamment pour empêcher que le B12 
n'empiète sur le Sud de l'Etang vieux. 
Aussi le projet de construire sur le plateau de SACLAY dans le cadre d’une "grande opération d'urbanisme d'intérêt  
national" dans ses différentes composantes économiques et résidentielle, conférant au secteur de Massy Saclay Saint-
Quentin en Yvelines la stature d'un grand pôle scientifique de dimension internationale, nous apparaît-il comme un 
nouveau projet d’urbanisation. 
En effet, selon les termes de la lettre de mission du Préfet de Région, cette démarche doit s'inscrire "dans un projet 
urbain ambitieux, doté d'une identité forte qui permettra de développer une offre de logement adaptée" et préconiser "une 
ingénierie stratégique" pour établir les projets urbains dans un très large périmètre englobant des villes aussi diverses que 
VERSAILLES, VELIZY, le CHESNAY, PLAISIR, COIGNIERES, les ULIS, MASSY…). 
Cette urbanisation de grande envergure entraînera une diminution des espaces verts, et des espaces agricoles, alors que le 
secteur souffre d'une pollution des sols et des eaux (proximité du CEA), d'une insuffisance d'assainissement et de 
dessertes médiocres ou défectueuses tant ferroviaires que routières. 
Nous avons eu plusieurs contacts avec les responsables du projet, qui nous ont certes donnés quelques éléments positifs, 
mais aucune réponse précise sur des points pour nous essentiels tels que notamment sur la question des pollutions 
induites par la présence du CEA. 
Le projet a suivi le calendrier prévu et un concours a été organisé 
Nous n`avons pas voulu nous même participer car nous considérons que  nous n`avons pas à ce jour de réponse à nos 
questions pourtant fort précises et que notre participation aurait donné une certaine légitimité au dit projet. 
 
Yvelines Environnement reste toujours vigilante par rapport à cette OIN qui reste encore très floue et controversée. Par 
de nombreux courriers envoyés, notamment à Madame la Préfète, nous insistons encore et toujours, sur le fait que 
l’élément que nous considérons comme essentiel pour la bonne réalisation de l’OIN est le désenclavement de ce secteur 
par la création avant toute construction d’une desserte soit par rail, soit en site propre qui  rendrait le plateau de Saclay 
facilement accessible par des transports en commun. 
Un autre élément indispensable est l’EAU, les étangs à proximité étant d’une part fortement pollués et l’assainissement 
étant inexistant. 
Il ne faut pas oublier, non plus, que ce projet détruira pour une grande partie l’agriculture du Plateau, véritable poumon 
vert de ce secteur. 
 
 

3-11   OIN Seine Aval  
 
Cette opération d’intérêt général, est considérable, par son ampleur et son impact sur la vie économique, sociale et sur 
l’environnement de la Seine-Aval. Elle nous a été dévoilée par la presse, puis par le Conseil Général avec, nous semble-
t-il, l’intention d’éviter que les associations ne puissent intervenir. 
Dans la Boucle de MOISSON, nous avons au contraire affiché notre intention de donner notre avis, dés l’élaboration des 
projets. 
Une  réunion organisée à FRENEUSE par l’U.P.B.M a eu un succès certain. C’est donc avec un évident plaisir que nous 
avons appris que, Mme la Sous-Préfète avait obtenu de l’EPAMSA (établissement public d’aménagement de la Seine-
Aval) qu’il organise des réunions de concertation. 
Une étude  a été confiée au Centre d’Economie et d’éthique pour l’environnement et le développement (C 3 ED) de 
l’Université de Versailles/Saint-Quentin-en-Yvelines. 
Cette étude baptisée « Les Avenirs de la Boucle de MOISSON » se propose de recueillir les aspirations des différents 
acteurs de la Boucle (essentiellement les élus - y compris ceux de la rive droite), les associations, le représentant des 
carrières, le représentant de la base de loisirs puis d’en faire la synthèse. 
Trois séances de travail ont déjà eu lieu, sous la présidence de Mme la Sous-Préfète, quelques lignes directrices s’en 
dégagent : 

- La Boucle de Moisson ne doit pas se refermer sur elle-même (à nouveau certains ont évoqué la réserve d’indiens 
pour vilipender les « conservateurs ») 

- Pas d’urbanisation massive. Le développement du bâti doit être coordonné avec l’amélioration des voies 
d’accès. 

- La Seine pourrait entrer dans un projet de développement touristique 
- Le patrimoine paysager doit être préservé ainsi que la biodiversité. 

L’interprétation de cette dernière aspiration donne lieu à une violente controverse : L’U.P.B.MH veut conserver le site 
classé (c’est la vocation du classement) Les maires de FRENEUSE et de MOISSON veulent que ces bois soient exploités 
par les carriers, le Vice-Président de la Région estime que le mot de « conservation » est dépassé. 
Cette opposition  a perturbé toutes nos réunions, laissant entendre que l’essentiel est d’obtenir l’exploitation du site 
classé. 
Le Conseil d’administration de l’UPBMH est dubitatif : comment l’EPAMSA va t-il intégrer ces souhaits antagonistes, 
les travaux du comité de pilotage ne sont pas très rassurants :  
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« … La mise en valeur de la Boucle de Moisson conduit à mettre en place les éléments nécessaires au développement 
d’une industrie touristique traités d’une façon écologique et qualifier ce territoire comme un véritable laboratoire 
d’écoconstruction. 
Le bois classé de Moisson a vocation à être conservé, il n’entre ni dans un circuit touristique, ni dans l’aire d’un 
laboratoire de biodiversité. (En séance de travail, M. le Vice-Président de la Région a déclaré qu’il n’aimait pas le mot 
conservation) 
Le C 3 ED nous propose maintenant 3 scénarii de développement dont deux proposent l’extension des carrières, celui qui 
prévoit la conservation du site est baptisé « Village gaulois ». C’est la même idée que la « réserve d’indiens reprouvée 
par M. le Sous-Préfet, ce scénario est donc à priori éliminé. 
L’UPBMH souhaite que soit enfin prise une décision quant à la demande d’ouverture de carrière déposée en Préfecture 
au mois de décembre 2005. 
 
 

3-12   Aérodrome de Saint-Cyr- l ’Ecole 
 
Après la rédaction et la signature de la Charte de respect mutuel entre les usagers et les riverains en décembre 2004, le 
Comité de suivi, présidé par le Vice-président d’Yvelines Environnement, Patrick Menon, par délégation de Madame la 
Préfète des Yvelines, a mené des actions pour la diminution des bruits à la source par la mise en place de silencieux, puis 
par la définition de « périodes de moindre nuisances ». 
Le Comité de suivi a été réuni 3 fois en 2008, sa composition devant être revue suite aux élections de mars 2008 
modifiant les membres du collège des élus, qui ont été désignés lors de la CCE de juillet 2008. 
 
L’état d’avancement des travaux a fait l’objet du communiqué, ci-dessous, du Comité de suivi de la charte, qui a été 
transmis par la Préfecture aux Maires et aux médias concernés : 
 
« La charte entre les usagers et les riverains a été signée par le GUAS (Groupement des Usagers de l’Aérodrome de 
Saint-cyr-l’école) et la plupart des élus et des associations représentatives des riverains en décembre 2004. 
A ce jour, elle devrait avoir été signée par tous les membres de la Commission Consultative de l’aérodrome de Saint-
Cyr-l’école. 
 
Le Comité de suivi a commencé ses travaux début 2005 par la mise en œuvre de l’article 6 de la charte qui consiste à 
réduire le bruit à la source avec la mise en oeuvre de silencieux sur les avions. 
 
La recherche des meilleurs choix techniques, l’élaboration des dossiers de demande de subvention par les aéroclubs, la 
réalisation des équipements et leur installation ont pris plus de temps que prévu. 
 
Mais le résultat est là car à fin 2008, sur 34 avions utilisés en école pour les « tours de pistes », 29 sont équipés de 
silencieux, ce qui apporte une nette amélioration pour les riverains. 
 
Tous les avions utilisés en école, évoluant en tour de piste, seront équipés de silencieux en 2011, hormis quelques 
modèles pour lesquels il n'existe pas actuellement de silencieux homologués, 
 
Afin de diminuer encore plus les nuisances de bruits pendant les samedis, dimanches et jours fériés du 1er avril au 30 
octobre, un accord a été signé entre les usagers et les riverains, en juillet 2007, réservant l'entraînement en tours de 
piste entre 12h00 et 14h00 aux aéronefs qui sont équipés d’un dispositif atténuateur de bruit (silencieux). 
 
Il a été vérifié que cet accord a été respecté lors des contrôles aléatoires effectués. 
Les hélicoptères utilisant l’aérodrome appliquent également cet accord. 
En outre, des solutions sont à l’étude avec ADP (Aéroport de Paris, exploitant de l’aérodrome) et la DGAC (Direction 
Générale de l’Aviation Civile) pour éloigner des habitations les trajectoires de circulation au sol et dans les airs. » 
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3-13   Aérodrome de Chavenay 
Point d’avancement des actions du Comité de suivi de la Charte présidé par Monsieur le Maire de Chavenay  
Depuis l’établissement de la Charte, signée en 1996, les avions écoles ont été équipés de silencieux. 
La Charte a défini des plages de silence : entre le 1er avril et le 30 septembre de chaque année, les vols « de tours de 
piste » sont interdit sur les circuits nord de l’aérodrome de Chavenay les samedis, dimanches et jours fériés, avant 9h00 
du matin, entre 12h30 et 14h00 et après 19h30. 
Les riverains ont demandé une restriction supplémentaire des vols le dimanche après-midi. 
Dans ce but, et compte tenu de la « réticence des usagers », l’Etat a proposé une expérimentation de mai à juillet, 
pendant trois mois, sur les bases d’un cahier des charges et sous le contrôle d’ADP. 
Les résultats n’ont pas encore été portés à la connaissance de la commission. 
 

3-14   Antennes relais radiotéléphonie mobile 
 

La Charte des Yvelines a été signée entre les maires et les opérateurs de téléphonie mobile en 2004 et est applicable à 
toutes les communes du département. 
Elle oblige à la transparence dans l’information sur les projets d’implantations d’antennes relais. 
Il est bon de rappeler qu’elle ne concerne pas seulement les questions d’insertion dans l’environnement. 
Opposition aux forêts d’antennes sur les châteaux d’eau et bâtiments administratifs. 
 
La commission s’est réunie en novembre 2008. 
Les dossiers présentés concernent Versailles, Bois d’Arcy, Ablis et Chevreuse.   
Le point sur l’état des connaissances scientifiques présenté en réunion par la DASS est résumé comme suit ;  
«  Aucune donnée scientifique nouvelle publiée depuis 2006, année du précédent point présenté par la DASS, ne révèle 
un risque pour la santé, lié aux rayonnements émis par les stations de base de téléphonie mobile. » 
 
On peut alors se demander pourquoi des antennes ont été enlevées du toit des écoles. 
On peut alors se demander pourquoi tant d’associations obtiennent gain de cause dans leurs recours contentieux. 
On peut alors se demander pourquoi les opérateurs sont si réticents à communiquer les dossiers aux maires et ceux-ci à 
débattre des projets avec leurs administrés. 
 
Aucune avancée significative ne permet à ce jour de lever les inquiétudes légitimes des populations qui demandent des 
réponses claires et des dispositions ou dispositifs adaptés leur permettant d’être protégés de tous risques, selon le 
principe de bon sens « Mieux vaut prévenir que guérir ». 
 
Versailles, Chevreuse, ……….., après Saint-Cyr-l’école, sont des dossiers dont la presse s’est fait l’écho. 
 
Yvelines Environnement soutient l’action de l’association « Les riverains d’Ursine » à Vélizy contre l’implantation 
d’une antenne sur un stade. 
 

En résumé :  
- L’inquiétude s’est accrue avec le développement de l’UMTS, surtout lorsque l’on ne fournit pas toutes les 

informations. 
- Des Maires et des opérateurs sont responsables de cette situation contraire à l’esprit et à la lettre de la 

charte départementale. 
- La transparence doit être exigée par les Pouvoirs Publics. 
- Les recherches indépendantes quant aux effets sur la santé doivent être développées. 
- Le principe de précaution doit s’appliquer, surtout pour les enfants. 
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3-15   Dossier CEA de Saclay 
 
La Commission Locale d’Information du CEA de Saclay est l’un des maillons de la transparence sur la sécurité nucléaire 
voulue par le législateur. 
Compte tenu des activités dans le périmètre du CEA de Saclay, ses domaines d’informations sont appelés à croître, ainsi 
que son appellation : 
La Commission Locale d’Information du Plateau de Saclay concernera le CEA, CISBIO et le CNRS. 
Elle s’étendra sur 26 communes dont 7 des Yvelines, soit environ 200000 habitants. 
 
La CLI est composées de 80 membres, 50% d’élus, dont le député de la 2de circonscription des Yvelines, 10% de 
représentants d’associations et de représentants du monde économique et des syndicats. Elle fournit des informations sur 
les niveaux de radioactivité dans l’air, l’eau, ….. relevés par l’IRSN (Institut de radioactivité et de sûreté nucléaire) et sur 
les Plans de Préventions et d’Interventions.  
Depuis plusieurs années, l’IRSN poursuit une démarche visant à mieux faire connaître ses résultats de la surveillance et 
des études sur la radioactivité dans l’environnement, qu’il mène à l’échelle du territoire national. Dans cet esprit, 
l’Institut a entrepris la rénovation de son site internet « Radioactivité dans l’environnement » afin de faciliter l’accès à 
l’ensemble de ces résultats. 
  
Une carte interactive unique permet désormais d’accéder aux résultats des mesures de la radioactivité de tous les milieux 
surveillés par l’IRSN (air, eau, aliments, sols…). Proposant pour certains types de prélèvements des résultats depuis les 
années soixante (par exemple les aérosols), cette carte offre la possibilité de suivre l’évolution de la radioactivité de 
l’environnement dans une perspective historique. 
Pour plus d’information et accéder au nouveau portail de la surveillance : www.irsn.org 
 
 
 
 

3-16   Dossier SIAAP 

�

Yvelines Environnement participe au comité de suivi de la filière de la valorisation agricole des boues dans le cadre de la 
certification de service « Qualicert ». 
L’usine du SIAAP Seine Aval à Achères produit des boues déshydratées et hygiénisées, puis conditionnées 
thermiquement. 
En 2007, 153235 tonnes de matières brutes (tMB) ont été produites, dont 86425 destinées à l’épandage agricole, 
principalement dans les départements d’Ile-de-France et limitrophe, du centre et de l’est (voir tableau ci-dessous). 
La qualité des boues est analysée en conformité avec l’arrêté du 08/01/98 réglementant les épandages de boues 
d’épuration en agriculture. 
La composition des boues de Seine aval est  contrôlée chaque semaine par le laboratoire de l’institut Pasteur de Lille, 
agréé par le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de l’aménagement du territoire. 
L’un des rôles du comité est de participer à la proposition des valeurs seuils pour les divers composants des boues, selon 
des critères économiques et écologiques. 
Lors de la réunion de 2008, les nouveaux seuils proposés ont faits l’objet de discussions et des valeurs nouvelles ont été 
proposées pour application en 2009, après validation (tableau ci-dessous). 
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L’amélioration de la qualité des boues produites et la meilleure utilisation de celles-ci par les agriculteurs ont pour 
résultat une diminution constante des quantités utilisées par hectare (tableau ci-dessous). 
On ne peut que s’en réjouir pour la qualité des eaux de nos rivières, et souhaiter que cette tendance s’affirme dans 
l’avenir. 
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Refonte de l’usine de Seine aval par le SIAAP,  
 

 
 
Yvelines Environnement est membre du comité de pilotage du projet. 
 
L’usine Seine aval est un équipement public majeur indispensable au fonctionnement de l’assainissement francilien et au 
service de l’environnement. Sa mise en conformité réglementaire offre l’opportunité de repenser le site actuel dans sa 
globalité, en inscrivant l’ensemble de sa conception dans une démarche de développement durable.  
L’ensemble des objectifs du projet a été présenté et réaffirmé au cours du débat public qui s’est déroulé entre septembre 
et décembre 2007. Au cours de ces échanges, le SIAAP est venu les préciser, et a pris des engagements pour le futur.  
Le projet de la refonte se concrétisera par l’adoption d’un schéma directeur d’aménagement qui garantira la cohérence 
technique et spatiale des différentes installations construites. Celui-ci devra également permettre l’atteinte de l’ensemble 
des objectifs et engagements pris par le SIAAP. 
 

Le projet présente l’intégration du site dans son environnement comme suit : 
 
La prise en compte de l’impact de l’usine sur son environnement immédiat est une priorité dans la conception des futurs 
ouvrages, pendant les travaux puis dans le pilotage de l’exploitation.  
Les objectifs et engagements du SIAAP visant à assurer l’intégration du site dans son environnement portent, en 
particulier, sur :  
 
- la réduction de l’emprise actuelle de l’usine (environ 300 hectares remis à la Ville de Paris)  
- la maîtrise de l’ensemble des nuisances (olfactives, sonores et visuelles) pouvant être générées par l’usine, dans le but 
de tendre vers une usine « zéro nuisance » ;  
- la recherche d’une qualité et d’une unité architecturale en intégrant dans la conception, la démarche de Haute Qualité 
Environnementale (HQE®) ;  
- la mise en oeuvre d’une usine « verte » au travers d’aménagements paysagers contribuant à la préservation et à la 
valorisation des espaces et au maintien de la biodiversité ;  
- la participation à la reconquête de la Seine par la mise en oeuvre d’une usine « propre » et respectueuse du bon état 
écologique ;  
- l’intégration à la vie locale, par le maintien de la liaison entre Conflans et Maisons-Laffitte, la mise en place de 
circulations douces, d’espaces ouverts au public et d’actions d’information et de pédagogie vis-à-vis du public et des 
collectivités locales.  
L’accès aux espaces publics (jardin d’Herblay, chemin de halage, parc A. Marquet) sera maintenu via les deux 
appontements existants.  
 

Les différentes phases d’avancement du projet font l’objet de réunions de concertation avec les associations. 
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3-17   Dossier CO.BA.H.MA Comité de bassin hydraul ique de la Mauldre et de ses 
aff luents 

 

Yvelines Environnement est présente au sein du bureau de la CLE qui gère avec le CO.BA.H.MA les questions de l’eau 
pour le bassin de la Mauldre qui irrigue l’ouest du département et se jette dans la Seine. 
C’est un milieu sensible et l’importante pollution qu’elle a subi en août 2008 montre qu’elle doit faire l’objet, comme 
tous les autres cours d’eau d’une vigilance sans faille. 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau, périodiquement révisé, est l’outil qui permet d’accroître la qualité de 
l’eau des ruisseaux et rivières. 
 
Le SAGE de la Mauldre (en ligne sur le site Internet www.gesteau.eaufrance.fr) s’inscrit dans le cadre du SDAGE, 
schéma directeur du bassin Seine-Normandie qui décline en actions concrètes la Directive Cadre sur l’eau, outil de mise 
en œuvre du Grenelle de l’environnement qui projette d’atteindre « un bon état des eaux d’ici 2015 ….. ». 
 
Le CO.BA.H.MA traite de toutes les questions concernant l’approvisionnement de l’eau potable, le traitement et 
l’épuration des eaux usées, l’assainissement des sols, l’effet des produits de traitements phytosanitaires sur la qualité des 
eaux de ruissellement, la qualité des eaux des ruisseaux et rivières et l’état des berges, dans le but de conserver la 
biodiversité. 
Ses spécialistes contrôlent les moyens présentés dans les permis de construire pour garantir le respect des lois et 
règlement assurant la qualité des rejets, et délivrent des avis, des recommandations, …, qui sont communiqués au Préfet 
des Yvelines. 
Ils ont un rôle essentiel vis-à-vis des promoteurs/maîtres d’ouvrages et des gestionnaires des ouvrages de traitement des 
effluents afin de garantir le plus en amont possible que les normes seront respectées. 
Des dossiers ne manquent pas de poser problèmes tels le projet d’aménagement de la Station de traitement des effluents 
du « Carré de la réunion » dans le site classé de la Plaine de Versailles, ou le projet d’adaptation et de rénovation de la 
station de stockage souterrain de gaz naturel de Beynes. 
Ils ont un rôle de contrôle de la qualité et d’entretien des cours d’eau et des berges. 
Ils ont aussi un rôle d’information, en particulier au travers de la commission d’information, ouverte aux associations, 
qui permet une concertation sur les moyens développés pour communiquer le plus efficacement possible avec le public. 
Par exemple un « guide du riverain de la Mauldre et de ses affluents » a été rédigé, précisant les droits et devoirs de 
chacun. 
Yvelines Environnement est partie prenante dans ces actions. 
Ce qui permet aux associations membres d’avoir une aide efficace en cas de problème. 
 
 

3-18   Massif  forestier de Rambouil let 
 
Après les avis favorables de la commission des sites et de l’enquête publique, le Conseil d’Etat a émis lui aussi un avis 
favorable au classement en forêt de protection du Massif forestier de Rambouillet. Yvelines Environnement qui a fait 
parti du comité de pilotage félicite la DDEA qui a su conduire ce dossier qui devrait être confirmé prochainement par un 
décret du Premier Ministre. 
 

3-19   Extension du Parc Naturel Régional de la Haute Val lée de Chevreuse 
 
Jugeant le parc naturel trop petit et surtout centré uniquement sur les sites inscrits et classés de la vallée de Chevreuse, le 
conseil régional souhaite agrandir le périmètre du parc vers des communes du département des Yvelines et aussi   des 
communes de l’Essonne. 
La révision de la charte est l’occasion de réfléchir à cette possibilité qui concorde parfaitement  au Grenelle de 
l’environnement et au développement durable. 
Ainsi, 31 communes des Yvelines et 24 communes de l’Essonne auront la possibilité d’intégrer le parc en complément 
des 21 communes de la Vallée de Chevreuse du périmètre d’origine. 
 
Après les élections municipales et la désignation de nouveaux représentants au syndicat mixte du Parc, le Président Yves 
VANDEWALLE a demandé aux communes leur position sur leur volonté d'intégrer le PNR : 62 communes étaient 
favorables et 15 étaient défavorables. 
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Pour Yvelines Environnement, ce projet qui apporte aux communes des règles environnementales et un mode de vie plus 
proche de la nature leur procure une protection intéressante face à l’urbanisme. Nous donnons un avis très favorable à 
l’extension de ce Parc Naturel Régional plus conforme au territoire et au patrimoine. 
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4   Projets d’YVELINES ENVIRONNEMENT pour l ’année 2009 

 

4 -1   Le Cycle d'Education à l 'Environnement 
�
Yvelines Environnement organise cette année un nouveau Cycle d'Education à l'Environnement qui a pour thème 
« Notre Amie l’eau du robinet - Jour après jour, nos robinets nous apportent l’eau dont nous avons besoin. D’où 
vient-elle ? Que devient-elle ? » 
Le concours se déroule en ce moment et jusqu'au 10 Avril 2009 pour les élèves du primaire, les collèges et les centres de 
loisirs. Les bulletins et affiches se trouvent dans toutes les gares SNCF du département.  
 
�

4 -2   Préparation du Prix Entreprise Environnement 2009  
 
Une nouvelle édition du Prix Entreprises et Environnement sera lancée au printemps. 

Le lundi 25 mai à 11h30 dans les locaux de la Chambre de commerce et d’industrie à Versailles aura lieu le lancement 
du Prix 2009 Entreprises et Environnement dans les Yvelines et le Val- d'Oise. 
Cet évènement est organisé par les Conseils Généraux des Yvelines et du Val-d’Oise, la CCI de Versailles Val-
d’Oise/Yvelines et Yvelines Environnement. Son lancement à la presse aura lieu en présence de l’ensemble des 
partenaires mais aussi des lauréats de l’édition 2007. 
Son objectif est de récompenser 4 entreprises qui ont, au cours de l’année écoulée, engagé une action performante en 
matière d’environnement dans les catégories suivantes : 

- Développement d'un nouveau procédé industriel innovant respectueux de l'environnement  
- Mise en place d'un procédé de prévention et / ou de traitement lié à la protection de l'environnement : déchets, 

eau, air, économies d'énergie... 
- Mise en place d’une politique forte de management environnemental global ou d’éco-conception 
- Action pédagogique, de sensibilisation, d’information ou de mécénat 

 
Une lettre de sensibilisation sera envoyée à 4 000 entreprises des deux départements pour les inviter à participer à ce 
concours. Dès lors, celles qui le souhaiteront, pourront retirer un dossier de candidature à la CCIV.  
La remise officielle des prix se tiendra, quant à elle,  au cours du dernier trimestre 2009.  Ce concours qui a lieu tous les 
deux ans en ait déjà à sa 9ème édition. Espérons que les entreprises répondent toujours aussi présentes à ce projet qui n’a 
pour but que de mettre en valeur les actions concrètes en matière d’environnement de ces entreprises citoyennes. 
 

 4- 3   Les Peti ts Déjeuners – Réunion d’ information 
 
Nous programmerons un petit déjeuner pour les industriels avec nos partenaires habituels (DIREN, DRIRE, ADEME, 
Agence de l’eau, Conseil Général, CCIV) car le succès de cette manifestation est toujours important. 
Cette réunion d’information à destination des entreprises des Yvelines et des associations sera  consacrée  à répondre à 
une question essentielle : « comment mesurer les émissions de gaz à effet de serre liées à votre activité ainsi que votre 
dépendance énergétique » 
Lors de cette réunion sera abordée les thèmes du réchauffement climatique, de l’outil bilan carbone, de l’étiquette bilan 
carbone et de l’éco-conception avec des exemples concrets. 
 

  4- 4   Suivi  de la Révision du SDRIF  
 
Nous attendons qu’une décision définitive intervienne mais regrettons de n’avoir toujours aucune réponse à nos 
nombreux courriers. 
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5     Résolut ions et Conclusions 

�

     5-1    Résolutions 
�
Résolution n° 1 
 

L’Assemblée Générale, ayant entendu le rapport moral, approuvé par le Conseil d’Administration du 16 mars 2009, 
y compris l’ensemble des actions engagées au cours de l’année écoulée, ainsi que les orientations proposées en vue de la 
poursuite des objectifs de l’association, l’approuve à l’unanimité des personnes présentes ou représentées.   

 

Résolution n° 2 
 

Ayant entendu le rapport financier, l’Assemblée Générale approuve, à la majorité des personnes présentes ou 
représentées et une abstention :  

- le rapport financier approuvé par le Conseil d’Administration du 16 mars 2009 
- les comptes arrêtés au 31 décembre 2008 et le budget prévisionnel de l’exercice 2009  
- donne quitus au trésorier et approuve le budget à la majorité des personnes présentes ou représentées  
- décide de maintenir inchangé le taux de cotisation pour 2009 
 

Résolution n° 3 
 

Election des administrateurs : les personnes ci-dessous désignées ont été élues ou réélues à l'unanimité des personnes 
présentes ou représentées 
     Au titre des associations adhérentes : 
M. Michel CHARTIER  - Association pour la défense de BEYNES 
M. André REY - Union pour la protection de la Boucle de Moisson  
 

Au titre des adhérents directs :  
      Madame Christine-Françoise JEANNERET  

��� �� �� �� �� �  
M. Dominique JULLIEN LABRUYERE,  qui était aussi renouvelable, a retiré sa candidature compte-tenu des charges 
qui sont les siennes au niveau national. 

 
Résolution n° 4 
 

Les études de faisabilités ont démontré la difficulté d’implanter des entreprises sur la ZAC au lieu dit du « gros chêne ». 
La proximité des importantes zones commerciales de Coignières et de Rambouillet ne permet pas à un projet de ce type 
de réussir sur la commune des Essarts le roi. Un avis défavorable a été émis lors de l'enquête publique.  
En conséquence, Yvelines Environnement demande la suppression de cette zone aménageable  dans la version définitive 
du S.D.R.I.F. 
 
 
 

Résolution n° 5 
 

Considérant que l’APEPV (Association pour la Protection de l’Environnement de la Plaine de Versailles), union 
d’associations de protection de l’environnement de la Zone Naturelle d’Equilibre de la Plaine de Versailles est membre 
d’Yvelines Environnement, 
Considérant que plusieurs associations de cette union (APEPV) sont membres d’Yvelines Environnement,  
Considérant que les actions de ces associations ont fortement contribué au classement d’une partie de la Plaine de 
Versailles et à sa protection, en particulier par leur implication dans le projet de bouclage ouest de l’A86, 
Considérant que les actions de ces associations ont permis d’éviter jusqu’à ce jour la transformation de la D307 en voie 
rapide, qui se transformerait en « A13 bis », 
Considérant que le D30 ne saurait en aucun cas servir d’éventuel bouclage ouest de la Francilienne entre Poissy et 
Saint-Quentin-en Yvelines, 
Considérant que la vocation rurale et agricole de la zone naturelle d’équilibre (ZNE) de la Plaine de Versailles en Ile-
de-France, dans ses contours définis en 1975 et rappelé par l’APEPV dans ses statuts, ne saurait supporter la  
construction de nouvelles infrastructures destructrices d’espaces naturels, agricoles et historiques et créatrices de 
nuisances, 
 
Yvelines Environnement soutient les actions de l’Association pour la Protection de l’Environnement de la Plaine de la 
Plaine de Versailles (APEPV) et demande : 
- Que la Zone Naturelle d’Equilibre de la Plaine de Versailles ne soit pas mutilée par des autoroutes ou voies rapides, 
- Que les aménagements de sécurité sur les tracés des voies existantes soient étudiés et mis en œuvre en concertation 
avec les associations de protection de l’environnement représentatives, en particulier l'APEPV. 
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Résolution n°6 
 

Yvelines Environnement s’oppose toujours au projet de la ZAC des Chantiers à Versailles car il va contribuer à aggraver 
sérieusement les difficultés de circulation dans la ville et à ses abords et fera valoir son point de vue dans le cadre de la 
prochaine enquête publique qui doit avoir lieu à la suite du jugement du TA, à savoir l’insuffisance d’études de 
l’assainissement et les graves difficultés  de circulation dans les quartiers Saint-Louis et des Chantiers qui seront induites 
par toutes nouvelles urbanisations. 
 
 

Résolution n°7 
 

Yvelines Environnement  demande, qu’avant toute urbanisation sur le Plateau de Saclay, soit clairement définis les 
transports en commun facilitant son désenclavement ainsi que les questions concernant l’eau et l’assainissement. 
Yvelines Environnement rappelle par ailleurs les menaces que l’ampleur du projet d’OIN crée pour l’activité agricole du 
fait de la sensibilité du milieu naturel sur le Plateau de Saclay qui avait été défini en 1975 comme Zone Naturelle 
d’Equilibre en Ile-de-France. 
Yvelines Environnement doit aussi rappeler que les questions de sécurité liées à la présence du CEA et ses Installations 
Nucléaires de Base (INB) ne semblent pas avoir été suffisamment prises en compte. 
 
 

Résolution n°8 
 

Yvelines Environnement  demande  que le classement de la plaine de Jouars-Ponchartrain au titre de la Loi du 8 janvier 
1993 relative à la protection et la mise en valeur des paysages aboutisse enfin. 
 
Résolution n°9 
 

Yvelines Environnement  demande  le classement de la Plaine des Essarts le Roi en Zone Agricole Protégée. 
 
 

Résolution n°10 
 

Yvelines Environnement  demande  le classement, sous la forme la plus appropriée, de la Plaine de Versailles, dans le 
périmètre de la Zone Naturelle d’Equilibre, afin de préserver son patrimoine naturel, paysager et historique.  
Yvelines Environnement  demande  le classement en ZAP (zone agricole protégée) des espaces agricoles, notamment le 
domaine expérimental public d’AgroParisTech. 
 
 

Résolution n°11 
 

Yvelines Environnement  se félicite que la procédure de classement en forêt de protection de la forêt de St Germain ait 
été initiée et réitère sa demande  de classement de la forêt de Marly.  
 
Résolution n°12 
 

Nous souhaitons que la Délégation, installée par le Préfet en 1990 concernant le Désert de Retz, siège de nouveau afin de 
suivre avec attention les différentes étapes de la restauration de ce site qui pour nous reste toujours compris dans le 
périmètre des 40 hectares classés au titre des Monuments Historiques par décret du 9 avril 1941 et inclus, par la suite, 
dans le site classé de la Vallée du ru de Buzot. 
 
 

Résolution n°13 
L’abandon par le Conseil Général des Yvelines, dans le dernier SDADEY, du projet de liaison RN12-RN10, a soustrait 
cette liaison du SDRIF. 

Yvelines Environnement demande que, de ce fa i t,  la réserve foncière dans le périmètre de la Forêt de protection du 
massif de Rambouillet, soit abrogée et la surface correspondante intégrée dans le périmètre de classement. 
 
Résolution n°14 
 

Yvelines Environnement demande que tout projet de construction dans le secteur de Prunay et ses environs soit réalisé 
dans le plus grand respect des règlements d’urbanisme. 
 
Résolution n°15 
Yvelines Environnement demande le maintien du classement de la Forêt de l’Hautil (1250 ha) en Espace Boisé Classé en 
ZNIEFF et s’opposera à tout déclassement. 
 
Résolution n°16 
Yvelines Environnement réaffirme son attachement à la conservation du site classé de la Boucle de Moisson ce qui 
exclue toute extension de l’extraction des granulats sur ce site. 
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Résolution n°17 
Yvelines Environnement  demande  que le classement de la Vallée de la Vaucouleurs au titre de la Loi du 8 janvier 1993 
relative à la protection et la mise en valeur des paysages aboutisse. 
 
L’ensemble de ces résolutions sera adressé à Madame la Préfète des Yvelines, M. le Président du Conseil Général ainsi 
qu’aux autorités compétentes. 
�
�

����
�
�
5-2     Conclusions 

�

Voilà les principales activités de cette année écoulée. 
Mais pour terminer je ne saurai oublier de remercier toutes les instances avec lesquelles nous travaillons de façon 
constante :  

·  le Conseil Général,  
·  la DIREN,  
·  l’Inspection Académique 
·  l’INRA 
·  la CCIV de Versailles – Val-d'Oise/Yvelines,  
·  l’ensemble de nos partenaires dont la SNCF. 
 

Je remercie également les membres du Bureau et du Conseil d’Administration pour les travaux qu’ils ont su effectuer 
tout au long de cette année 2008 avec leur statut de bénévole. 
 
Je crois qu’à travers la diversité de ceux qui nous soutiennent dans nos actions nous pouvons en tirer la conclusion 
qu'Yvelines Environnement se porte fort bien de par ce lien associatif indépendant qui est le nôtre. 
Ce rapport sera adressé au Ministère de l’Intérieur, à la Préfecture des Yvelines, au Conseil Général ainsi qu’aux 
autorités compétentes. 
 
Document certifié conforme 
 
 
 
 
Le Secrétaire Général                                                                                 La Présidente 
                                                                                                     
  
 
 
 
 
Partrick MENON                                                                                      Christine-Françoise JEANNERET 
�
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�
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6  Activités des Associat ions adhérentes à Yvelines Environnement  

�
�

6-1   Sauvegarde et Animations de VERSAILLES et Environs 
 

Dans la période préélectorale, SAVE a eu deux actions principales 
 

1 - Sans se départir de son caractère apolitique, elle a interrogé les différentes listes en présence sur les orientations 
qu'elle voulait donner à la nouvelle municipalité dans les différents domaines de l'urbanisme. Elles ont porté / 
- sur la concertation qui avait été décevante lors de la précédente mandature, car purement formelle, 
- sur l'évolution du Grand Parc dont les compétences tendent à s'accroître 
- sur un éventuel remaniement du PLU compte tenu du SDRIF se mettant en place 

- sur le problème de l'habitat social 

- sur le problème d'une surdensification de la ville 

-sur les aménagements de la ZAC des Chantiers et le devenir de Satory 

- sur le problème de la circulation et du stationnement 

- sur la sécurité publique 

 

Seuls M. Bertrand DEVYS ("Mon projet pour Versailles") et François de MAZIERES ("Un nouveau souffle pour 
Versailles") ont répondu par écrit. Leurs projets différaient sur plusieurs points, M. DEVY les plaçant en continuité avec 
les orientations de la précédente mandature, alors que M. de MAZIERES faisait d'autres propositions ; 

- révision de certaines options du PLU, notamment concernant la ZAC des Chantiers, 

- développement économique pour la ZAC et Satory en s'appuyant sur la notoriété internationale de la ville, 

- compétences du Grand Parc ciblées sur les dossiers économiques et les transports, 

- refus d'un grand prix de Formule 1 à Satory, 

-modération quant à un développement exagéré des transports en commun, 

- étude de zones de parking relais reliées par des navettes gratuites avec le centre ville, 

- avis défavorable pour le TCSP que M. DEVYS considérait quant à lui comme n'étant plus d'actualité. 

 

2 - Pour se conformer à la décision de la dernière assemblée générale, nous avons pris contact avec les Nouvelles de 
Versailles pour publier une rubrique : "SAVE et vous, savez vous…."  

Le premier article a été une présentation de SAVE : "Savez vous… ce qu'est SAVE". Dans cette présentation nous avons 
rappelé que les relations de SAVE avec ses treize associations de quartier adhérentes, en faisait un lieu de convergence 
des préoccupations et des réflexions des quartiers et un lieu d'information des projets urbains, périurbains et régionaux. 

Cette situation lui fait représenter finalement 1300 familles auprès de diverses  administrations avec lesquelles elle est 
amenée à entrer en relation. 

Le deuxième article dans les Nouvelles a été intitulé; " SAVE et VOUS. Savez vous quelles sont les règles de 
concertation en matière d'urbanisme?  
 
SAVE y rappelle que cette concertation est inscrite dans la loi, mais que son application a donné lieu à de nombreuses 
controverses tant au niveau des élus que des populations. Pour éviter cet écueil le Ministère de l'Aménagement du 
Territoire et de l'Environnement a proposé en 1996 aux associations et administrations de signer une Charte de la 
concertation ayant entre autres objectifs de fournir aux différents partenaires les éléments d'un code de bonne conduite. 
La charte proposée indique notamment que la concertation commence à l'amont du projet, exige la transparence, 
s'organise autour de points forts (examen de l'opportunité du projet, définition du projet, réalisation du projet etl'objet de 
bilan). Dans sa rubrique SAVE demandait que dans un esprit d'ouverture et d'écoute et à l'instar d'autres grandes villes, la 
future municipalité élabore et applique une charte inspirée de ces principes. 
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Période post électorale 
Les élections de mars ayant vu, du fait du désistement de la liste de M. DEVYS un renouvellement complet de la 
majorité municipale, nos associations et SAVE ont été amenées à multiplier les contacts avec les nouveaux élus tant au 
cours de leurs assemblées générales qu’au cours de rencontres bilatérales 
 

Echanges de vues avec la mairie 
SAVE a rencontré au printemps Madame de CREPY (concertation-conseils de quartiers), M. VOITELLIER (voirie, 
circulation, transports urbains) et M. SAPORTA (urbanisme). Nous leur avons présenté nos associations et préciser les 
préoccupations de nos adhérents dans leur domaine de compétence. A chaque fois, l’accueil a été chaleureux, mais les 
informations recueillies sont restées sommaires, les dossiers commençant seulement à être dépouillés. 
SAVE a rencontré le 10 octobre M. de MAZIERES. Nous avons repris le thème de la concertation et rappelé que dans 
les années passées nous nous trouvions confrontés à des dossiers ficelés et pratiquement non amendables. Nous avons 
souhaité des procédures comportant des échanges et des délais raisonnables de réflexion. 
Nous avons ensuite abordé les problèmes de circulation et d’urbanisme. Il nous a confirmé les options qu’il avait 
défendues au cours de sa campagne et développé certains dossiers tels la ZAC et les améliorations qui pourraient y être 
apportées, mais ceci reste un dossier, encore à l’étude et demandant du temps. Le dossier du quartier Richard Mique est à 
reprendre. 

 
Itinéraires cyclables Bd du Roi 
Par décision du conseil municipal du 16 mai 2008 se met en place de chaque côté du Boulevard du Roi une piste 
cyclable. Située sur le terre plein central, unidirectionnelle, elle occupe 1/3 de sa surface, les 2/3 restants étant réservés 
aux piétons, un revêtement de couleur différente les spécifiant. Cet itinéraire est une décision essentiellement politique, 
une volonté d’établir une liaison avec la mairie du Chesnay. Elle aurait, en outre, un caractère expérimental pour d’autres 
grandes voies versaillaises. Le Président de SAVE ne peut regretter l’absence totale de concertation. Il pense qu’il aurait 
été pertinent d’étudier le nombre de vélos susceptibles de l’utiliser, la dangerosité pour les cyclistes et les piétons, le 
double emploi avec l’itinéraire Ermitage-Galliéni, ect. Il espère que l’utilisation de ces pistes lui donnera tort. 
 

Conseils de quartiers 
Nos associations, en tant que telles ont été candidates dans tous les quartiers de la ville, sauf Clagny, Porchefontaine, 
Saint Louis et Satory. Elles ont été élues et pourront ainsi participer à la vie municipale comme les années précédentes. 
SAVE elle -même, participera aux conseils de quartier des Chantiers, Notre-Dame et Saint Louis. Une charte des 
conseils de quartier a été promise. 
 

Autres sujets : 
Syndicat mixte du bassin de circulation Versailles et environs: mis en place au printemps 2006, il réunit 11 communes 
du Grand Parc plus 5 autres communes. Il est présidé par le Maire de St Cyr. SAVE y participe 

�
�

6-2   Union des Associations pour la Protection de l’Environnement de la Plaine de Versailles 
(A.P.E.P.V.) 

 

L’APEPV ou Union des associations et sympathisants pour la protection de l’environnement de la Plaine de Versailles a 
succédé en 2004 à l’Union des associations  et amis de la Plaine de Versailles fondée en 1972 et plus connue sous le nom 
« Les Amis de la Plaine de Versailles ». 
Elle étend ses activités sur la Zone Naturelle d’Equilibre de la Plaine de Versailles, dont le contour, défini en 1975, lors 
de la création des ZNE d’Ile-de-France, sont compris entre le parc du château de Versailles à l’est, l’A13 au nord, 
Septeuil à l’ouest et la N12 au sud. 
 
Elle est composées d’associations de protection, de sauvegarde ou de défense de l’environnement situées dans les villes 
et villages de la plaine et de personnes non membres d’association qui manifestent leur soutien et participe aux actions 
communes. 
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Principaux dossiers traités 
 
A- Implantations des « Gens du voyage » en divers endroits de la Plaine : principaux problèmes à Saint-Cyr-l’école, à 
Villepreux et à Crespières et Beynes (une motion a été votée en AG de l’APEPV – texte ci-dessous – et transmise en 
Préfecture,), 
 
Les associations refusent les aires d’accueil en site classé 
 
Et exigent que les jardins potagers retrouvent leur fonction d’origine 
 

 
 

Motion concernant les installations pour les gens du voyage 
 
Considérant que les installations de caravanes sont interdites dans le site de la Plaine de Versailles classé par décret du 7 
juillet 2000, 
Considérant que des installations de caravanes perdurent depuis plusieurs années tant dans les « jardins familiaux » sur 
le territoire de Villepreux que sur des terrains agricoles, le long de l’allée royale, sur le territoire de Saint-Cyr-l’école, 
Considérant qu’à Villepreux, elles sont situées sur les rives du ru de Gally, dont les eaux sont gravement polluées par 
des rejets tant minéraux qu’organiques, rives qui font partie des « éléments de paysage à préserver » ( § article 123-1-7  
du code de l’urbanisme). 
Considérant que ces installations sont situées dans le périmètre de protection de la perspective du Château de Versailles 
par la loi Malraux, selon décret du 15 octobre 1964, 
Considérant que les PLU des communes ne sauraient déroger aux dispositions inscrites dans le décret de classement, 
Considérant que l’on constate un développement d’installations illégales de caravanes sur des terrains non 
constructibles, vendus ou cédés, dans la Plaine de Versailles au-delà du site classé, 
Considérant que les projets d’aménagement du site classé, en cours d’études avec la DIREN depuis cinq ans, et les 
protections nécessaires d’autres sites sensibles de la ¨Plaine de Versailles ne sauraient aboutir si l’on continue à tolérer 
des installations illégales de caravanes, 
Considérant que les autorités préfectorales ont affirmé à plusieurs reprises que des solutions pour l’installation des gens 
du voyage, dans le cadre de la loi du 5 juillet 2000,  étaient recherchées avec les élus locaux, 
 
Les membres de l’APEPV renouvellent leurs demandes : 
Que des solutions d’installations décentes et durables soient proposées aux gens du voyage dans les périmètres 
d’urbanisation des communes, en dehors des zones naturelles sensibles et/ou classée et des zones de protection des 
monuments historiques, 
Que les Procès Verbaux d’infractions quant aux stationnements illicites de caravanes soient suivis des actions 
contraignantes prévues par la loi, 
Qu’obligation soit faite aux contrevenants de remettre les terrains en l’état permettant leurs destinations premières 
(jardins familiaux, activité agricole, …, en particulier lorsque les terrains ont été « bétonnés"). 

 
 
B-Projets d’éoliennes : Accord entre trois communes (Crespières, Feucherolles et Orgeval), grâce à l’action locales des 
associations, contre un projet d’implantation d’éoliennes (texte ci-dessous). Une action sera menée pour étendre l’accord 
à tous les élus de la Plaine de Versailles 
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C- Antennes relais : La multiplication des implantations d’antennes relais de radiotéléphonies mobiles sans que la 
Charte départementale soit appliquée par les maires, principalement en matière d’information, nous a conduit à voter une 
motion en AG de l’APEPV(Texte ci-dessous) transmise en Préfecture 
 
Le document de gestion accompagnant le décret de classement de la Plaine de Versailles de juillet 2000 préconise la 
disparition des antennes sur la poste de Noisy-le-roi. 
 

.  
 

Motion concernant les installations d’antennes de radiotéléphonie mobile 
 
Considérant que les études concernant les effets des ondes électromagnétiques émises par les antennes de 
radiotéléphonie mobiles sur la santé publique n’ont pas démontré leur innocuité, 
Considérant que des Chartes relatives aux antennes de radiotéléphonie mobile ont été établies entre les élus et les 
opérateurs dans le cadre des commissions régionale et départementales d’implantation des antennes de radiotéléphonie 
mobile, 
Considérant que la Charte pour le département des Yvelines a été signée par les opérateurs et les maires, à tout le moins 
le Président des Maires des Yvelines en 2003, 
Considérant que les projets d’implantations sont rarement ou pas portés à la connaissance des habitants, alors que la 
Charte le demande, 
Considérant que le nombre d’implantations a beaucoup augmenté ces dernières années, 
Considérant que le fait que les opérateurs et les élus trouvent des solutions (clochers d’églises,…) pour masquer ces 
antennes à la vue des riverains ne sauraient les dédouaner de fournir les informations complètes sur l’impact des 
antennes. 
 

Les membres de l’APEPV  demandent : 
Que le recensement de toutes les antennes installées ou ayant une influence (le long des autoroutes) sur la Plaine de 
Versailles dans ses limites définies dans ses statuts soit communiqué à l’APEPV, 
Que les projets d’installations soient de même communiqués, 
Que toutes les informations concernant  ces antennes soient communiquées par les opérateurs et les élus locaux aux 
populations, en application de la Charte, 
Que toutes les informations concernant les études d’impact des ondes électromagnétiques sur la santé publique soient 
transmises par les Pouvoirs Publics à l’APEPV et que le principe de précaution prévale sur toutes autres considérations. 
 
D- Stations d’épuration, en particulier celle du Carré de la Réunion dont le projet d’extension a dû être remanié suite 
aux nombreuses remarques des associations et de l’Administration, sont « sous surveillance ». 
L’un des objectif du Grenelle de l’Environnement est de traiter les effluents le plus possible « à la source ». 
L’objectif de l’APEPV est de voir respecter et même d’améliorer les objectifs du SAGE de la Mauldre. 
La station d’épuration du Carré de la réunion est située en site classé dans la perspective du Château de Versailles.Son 
impact dans le paysage, en particulier les cheminées de combustion des gaz, n’est pas acceptable en l’état. 
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E- Le projet de « tram-train » entre Saint-Germain-en-Laye et Saint-Cyr-l’école par Noisy-le-roi, présenté par RFF et 
la SNCF à enquête publique en septembre et octobre 2008 est un « leurre ». 
 
Ce « charcutage » du projet de « tangentiel ouest-sud d’Achères à Melun-Sénart » ne pourra pas empêcher le passage des 
trains de fret et les nuisances pour les riverains,  
 
Les associations de notre Union, concernées par le projet, en particulier l’APEBN de Bailly et Noisy-le-roi poursuivent 
leurs demandes, depuis 8 ans, pour des protections efficaces contres ces nuisances. Une pétition avait réunie 1000 
signature de riverains de Bailly et Noisy il y a 5 ans. 
 

Nous avons demandé, lors de l’enquête publique que soit instauré un véritable « DEBAT PUBLIC » sur ce sujet 
très important de la « TANGENTIELLE OUEST-SUD » que l’on a « saucissonné » en deux projets… 
 

Remarques portées sur, les registres d’enquête publique en mairies de Noisy-le-roi et de Bailly : 

 

« Lundi 15 septembre 2008 :  Comme chacun sait, ou devrait savoir, toute infrastructure ferroviaire est conçue et 
réalisée pour permettre l’exploitation de tous types de moyens de transport. La ligne de grande ceinture a permis le 
passage de trains de fret pendant de longues années. La « Tangentielle ouest » le permettra aussi, de même que tout 
autre type de train tel que TGV, et pas seulement les «Tram-train » dont chacun rêve. Notre association, alors agissant 
sur Bailly seul (APEB) alertait la population locale et l’Administration sur cette évidence qui obligeait RFF (qui 
d’ailleurs n’en déconvenait pas – courriers à l’appui) de prendre toutes les mesures nécessaires contre les nuisances les 
plus néfastes des trains de fret. En effet, les conséquences des bruits sur la santé, la surdité par destruction des cellules 
de l’oreille, qui ne se renouvellent pas, le stress pouvant entraîner des troubles fonctionnels cardiaques, gastro-
intestinaux, …, sont des phénomènes bien connus. Dès que l’on dépasse 60 dB(A) le bruit perturbant le sommeil 
provoque fatigue et irritabilité. Toutes les études montrent que les niveaux sonores ne devraient pas dépasser 60 dB(A) à 
l’extérieur des habitations et 35 dB(A) à l’intérieur. La loi Bruit de janvier 1995 impose des niveaux à 2 m des façades 
inférieurs à 60 dB(A) de 6h00 à 22h00 et inférieurs à 55 dB(A) de 22h00 à 6h00 (ce qui est d’ailleurs trop).Or les 
niveaux sonores occasionnés par les trains sont de 70 dB(A) à 88 dB(A) à 25 m des rails, de 70 dB(A) à 79 dB(A) à 200 
m des rails et de 64 dB(A) à 73 dB(A) à 800 m des rails en propagation linéaire. Le projet initial de 3Tangentiel Ouest » 
présenté en 2000/2001 parlait de 30 trains de fret par jour. Le projet « nouveau »présenté  n’en parle pas mais on sait 
que la « rentabilité » de la ligne par les exploitants, aujourd’hui la SNCF et demain ?, passe obligatoirement par le 
transport de fret. C’est pourquoi dès 2001 notre association a rencontré les responsables de RFF pour présenter deux 
projets qui permettaient de réduire les nuisances de bruit pour les riverains : un enfouissement de la ligne sur son tracé 
actuel ou une déviation le long de la D307. La faisabilité n’a pas été démentie. Une pétition a été lancée auprès des 
baillacois. Des courriers ont été envoyés à M le Préfet Bernard Prévost les 19/01/2002, 5/04/2002 et 30/05/2002 avec 
1000 (mille) pétitions de baillacois. Copies en avaient été faits à Mesdames IDRAC et LE MOAL et à Messieurs COLIN 
et CONVAIN.  
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Lorsque M Christian BLANC a été élu Député de la circonscription, notre association lui a adressé un courrier le 12 
février 2004 avec un rappel de l’historique de nos actions, un rappel des objectifs de la SNCF et du STIF d’augmenter 
les transports de fret, en particulier sur la tangentiel Achères-Melun, et demandant le soutient de nos propositions. Nous 
n’avons pas obtenu de réponse à ces demandes de protection efficace des riverains contre les nuisances évidentes 
consécutives à la réalisation du projet. Comme nous l’avons dit et écrit, il ne faut pas laisser croire à la population qu’il 
n’y aurait que des « Tram-train » sur cette ligne alors que les responsables du projet et les élus savent qu’il y aura des 
trains de fret. Il ne faut pas laisser croire à la population que la prolongation vers Saint-Cyr-l’école permettra de 
rejoindre facilement les lignes RERC, Montparnasse et La Défense, alors que les responsables du projet et les élus 
savent bien que la ligne Grande ceinture qui passe à Saint-Cyr est très éloignée de la gare RER/SNCF. Il faut rappeler 
les vérités. Il est nécessaire d’INSTAURER UN DEBAT PUBLIC SUR CETTE QUESTION MAJEUR. ----------------------
--------------------------------- 
…….. Il ne faut pas oublier non plus que ce projet se situe, entre Noisy-le-roi et Saint-Cyr-l’école, dans le site classé de 
la Plaine de Versailles et dans la zone protégée du château de Versailles par la loi Malraux. Tout doit donc être mis en 
oeuvre pour une insertion paysagère majeur afin de ne pas détériorer les perspectives d’un Domaine classé par 
l’UNESCO au niveau mondial ……. » 
 
Nous rappelons que ce souci d’insertion est inscrit dans le document de gestion joint au décret de classement de juillet 
2000, dont le contenu s’impose aux PLU. 
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D- Refus des dépôts de terre illégaux sur les terrains agricoles de la Plaine sur les communes de Thoiry et Villiers 

le Mahieu. 
 

Depuis trois ans et malgré nos démarches auprès des représentants de l’Etat dans le département des Yvelines, 
aucune de nos demandes de la motion de l’APEPV en 2007 parue dans le rapport moral d’Yvelines 
Environnement de 2007 et , rappelée ci-dessous, RIEN N’A AVANCE et l’ASPECT LUNAIRE DE LA ZONE 
N’A FAIT QU’EMPIRER …. C’EST LAMENTABLE !   
 

 
 
Motion de 2007 
 
- Ayant constaté en novembre 2006 le dépôt de plusieurs centaines de milliers de m3 de terres sur des terrains agricoles 
situés de part et d’autre de la route joignant Autouillet à Villiers-le-Mahieu, représentant une superficie d’environ 30 
hectares, sur les communes de Thoiry et Villiers-le-Mahieu, 
 
- Ayant été informée que ces terres provenaient en majeure partie du creusement du tunnel de la A86 par COFIROUTE, 
alors qu’aucune information sur la destination de ces terres n’avait été fournie à la « Commission de suivi des 
engagements de l’Etat pour le bouclage ouest de l’A86 », qui ne s’est pas réunie depuis plus de deux ans, 
 
- Ayant été informée que ces dépôts, commencés début 2006, ont été perpétués sans autorisation administrative des 
communes concernées et des services de l’Etat, y compris dans la zone de protection du Château de Thoiry, 
 
- Ayant été informée que les dépôts et mouvements de terres (sur des hauteurs de plus de 10 m) étaient effectués par une 
entreprise, implantée sur les sites des dépôts, qui aurait contracté avec les propriétaires des lieux les transports, dépôts et  
« mise en forme » des lieux selon leurs souhaits, 
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- Ayant été informée que le « projet » des propriétaires serait de réaliser une extension du « Parc animalier de Thoiry » 
dont ils ont présenté des esquisses à la population locale, sans avoir établi de dossier recevable en terme d’études 
d’impact, 
 
- Ayant constaté que la zone de dépôts n’était ni close ni gardée et était l’endroit idéal de dépôts sauvages de toutes 
natures, 
- Ayant été informée que, devant cet état de fait illégal, la commune de Villiers-le-Mahieu a pris en décembre 2006 un 
arrêté d’interdiction de dépôts sur les terrains de cette commune, 
- Ayant constaté que des dépôts avaient continué sur la commune de Thoiry, 
- Ayant constaté que l’entreprise chargée d’effectuer les mouvements de terres n’est plus présente sur le site qui a 
l’aspect d’un paysage lunaire et qui représente un appel d’autant plus important à tous les dépôts sauvages, 
- Connaissant la colère des habitants des communes concernées et particulièrement de Villiers-le-Mahieu qui demandent 
le retour des lieux à l’état des terres agricoles d’origines, 
 
 
L’Association pour la Protection de l’Environnement de la Plaine de Versailles (A.P.E.P.V.),  
après avoir noté l’avis de la Commission des sites des Yvelines dans sa réunion du 27 mars qui donnait un mois au 
propriétaire des lieux du dépôt pour présenter son « projet d’aménagement » de la zone concernée, 
 
demande : 
- que ces dépôts illégaux, qui doivent être assimilés à des stockages de déchets, soient sanctionnés par les Pouvoirs 
publics, 
- que soit réalisée de toute urgence la clôture des espaces concernés afin d’empêcher les décharges sauvages, 
- que soit entrepris sans tarder par une entreprise spécialisée et indépendante le recensement et l’analyse de toutes les 
terres et tous les déchets qui y ont été déposés, 
- que le propriétaire des lieux d’une part, l’Etat et son concessionnaire COFIROUTE (pour n’avoir pas respecté  leurs 
engagements pris dans la Déclaration d’Utilité Publique de bouclage ouest de la A86) d’autre part, prennent en charge, 
chacun pour ce qui le concerne, la remise en état des lieux, 
- que cet accord de remise en état des lieux soit un préalable à toute étude par une commission adhoc d’une éventuelle 
extension du Parc animalier de Thoiry, sur une zone à définir, 
- que tout éventuel projet fasse l’objet, préalablement à sa présentation à la commission des sites des Yvelines, d’une 
étude approfondie de tous ses impacts, et des propositions de modifications si nécessaire, par un groupe de travail 
comprenant des représentants des associations de protection de l’environnement et des experts indépendants et reconnus. 
- que tout éventuel projet soit réalisé dans le cadre de contrats permettant de garantir la bonne fin des travaux. 
 
 
Routes, voies rapides et autoroutes 
Conformément aux demandent exprimées lors de l’enquête publique sur le SDRIF, nos associations réitèrent leur refus 
de voies rapides dans la Zone Naturelle d’Equilibre de la Plaine de Versailles. 
Cela concerne en particulier ce que l’on appelle la Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre,  alors qu’un 
aménagement de la RD 191 est suffisant pour sécuriser le trafic et le fluidiser en évitant la traversée des bourgs. 
Le projet ci-dessous, ressorti des cartons, qui détruirait des dizaines d’hectares de bonnes terres agricoles dont l’Ile-de-
France a besoin, n’a pas de raison d’être. 
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6-3   Collectif d’Associations pour la Défense de l’Environnement dans la Boucle de MONTESSON 

 
 
La Lettre du CADEB 
 
La Lettre en est à sa quatrième année de parution régulière, à un rythme trimestriel. Quatre numéros sont sortis en 2008  
ainsi qu’un supplément en juin sur les transports. Il est envisagé une publication tous les 2 mois en 2009.  
La Lettre est  diffusée par courriel, auprès de tous les contacts du CADEB, élus, militants associatifs, sympathisants, soit 
plus de quatre cents personnes directement. Cette forme de diffusion a le mérite d’être très économique. Nous savons que 
la Lettre est lue attentivement par les élus.  
 
Le site Internet du CADEB 
 
Il a été créé en 2005 par un bénévole ovillois qui continue à le maintenir. La présentation en a été modifiée et améliorée 
en 2007. L’objectif du site est de mettre en ligne les informations essentielles sur le CADEB et de faire connaître les 
actions que mène notre collectif, tout au long de l’année, sans attendre la parution d’une Lettre. Le site a été visité par 
951 internautes en 2005,  4509 en 2006, 5879 en 2007et 6986 en 2008 (soit un rythme actuel d’environ 20 visites par 
jour) 
 
Une plaquette d’information 
 
Il manquait au CADEB un document « papier » synthétique destiné à se faire connaître largement. Le contenu a été 
discuté en conseil. Quant au format, c’est un  A4 recto-verso, plié en 3, qui a été retenu. Il a été distribué déjà à plusieurs 
centaines d’exemplaires, lors des différentes actions du CADEB. Il est envisagé d’en étendre la diffusion, notamment 
dans les halls d’accueil des mairies de la Boucle et alentour. 
 
 
Les manifestations d’environnement dans la Boucle 
 
Le CADEB a participé, directement ou avec les associations membres : 
•Au nettoyage des berges de Seine, en mai, avec les Dix-Arpents à Sartrouville.  
•A la journée sur la sécurité routière de Sartrouville, avec la ligue contre la violence routière, Réseau vélo 78 et de 
nombreuses associations membres du CADEB  
•A la journée « portes ouvertes » du 27 juin 2008 dans les jardins familiaux de Natur’Ville à Sartrouville, en présence de 
M. Bonnavaux, président de la fédération nationale des jardins familiaux et collectifs.  
•A la Journée de l'écologie au quotidien organisée le 20 septembre 2008 à Houilles par La Boucle Verte.    
•A plusieurs salons des associations, notamment celui de Sartrouville. 
•A la fête des vendanges à Sartrouville, le 12 octobre 2008, organisée par le Comité » du Vieux Pays.  
•A la semaine de réduction des déchets, en novembre, au magasin Carrefour de Montesson. 
 
Les ateliers du Développement Durable à Chatou 
 
C’est une première dans la Boucle. Lancés en 2007, par Forme 21, ils ont réuni des petits groupes d’une dizaine de 
personnes environ, sous forme d’ateliers thématiques. Avec l’appui des membres de l’association, les participants 
deviennent les acteurs de leur propre information et formation. Ils sont invités à conduire une action visible et 
communicable : fiches pédagogiques, pages web, conférence-débat, animations sur des lieux publics, sur des thématiques 
très concrètes du développement durable. En juin, un stand a été tenu sur le marché de Chatou sur le thème : « Bien dans 
mon assiette, bien sur ma planète ». 
 
Deux ateliers ont fonctionné en 2007-2008 : 
Atelier 1 : Santé-environnement-alimentation-consommation et modes de vie  
Atelier 2 : Energies-habitat-mobilité et modes de vie. 
Les mêmes ateliers ont été reconduits pour 2008-2009. 
 
La journée de formation et d’information sur l’Agenda 21. 
 
A l’échelon de la Communauté de communes de la Boucle, il est envisagé d’ouvrir un chantier Agenda 21. Aussi afin 
que les associations, et plus tard les citoyens, puissent, avec tous les acteurs concernés,  jouer leur rôle, le CADEB a 
organisé une journée de sensibilisation et de travail sur  la mise en place d’un Agenda 21. Cette journée était ouverte à 
tous les adhérents des associations du CADEB et à toute personne intéressée inscrite par l’intermédiaire d’une 
association membre. Près de quarante personnes y ont participé. La journée s’est tenue à la Maison du Parc à Montesson 



 

Yvelines Environnement     20, rue Mansart 78000 Versailles 
Tél : 01 39 54 75 80     Fax : 01 39 54 61 66     e-mail : yvelines.environnement@orange.fr             36/57      

dans le domaine de la Borde, près du parc départemental de l’étang de l’Epinoche. La maison a été mise gracieusement à 
notre disposition par le Conseil Général des Yvelines, que nous remercions.  
Le matin a été consacré à des apports d’information sur l’historique des agendas 21, la méthode concrète de mise en 
œuvre, avec présentation d’exemples. 
Après un pique-nique sur place,  l’après-midi s’est déroulé sous forme d’ateliers, avec 4 thèmes :  
•mobilité déplacement  
•habitat urbanisme 
•déchets nuisances pollutions  
•espaces naturels et agricoles et biodiversité. 
Pour une première, cette journée a été une réussite.  
  
 
Les relations avec les pouvoirs publics et les élus  
 
En tant que collectif d’associations agréé  pour la protection de l’environnement dans un cadre intercommunal, le 
CADEB devient l’interlocuteur habituel des services de l’Etat, de la Région Ile-de-France, du Département, de la 
Communauté de Communes de la Boucle (CCBS) et des différentes communes qui la composent.  
Suite aux élections municipales de mars 2008, plusieurs interlocuteurs ont changé. Il a fallu reprendre contact et définir 
les objectifs et méthodes de travail. Après quelques mois d’adaptation, de bonnes relations de travail se sont instaurées 
avec la CCBS et dans la plupart des communes. 2009 devrait confirmer la tendance, notamment à Sartrouville avec la 
reprise annoncée des réunions environnement et une concertation sur les projets d’aménagements cyclables, 
conjointement avec Réseau Vélo 78. 
Le CADEB a rencontré deux fois le nouveau Président de la CCBS, M. Christian Murez. Une première fois,  le 27 mai, 
c’est le Bureau du CADEB qui a été reçu. Le 11 décembre, c’est une délégation des associations membres qui a 
rencontré le Président, accompagné de M. Dominique Chantegrelet, Directeur de la CCBS. La délégation du CADEB 
était conduite par sa présidente, Paulette Menguy ; quatorze associations étaient présentes, soit au total 23 personnes. Un 
compte-rendu succinct des réunions a été diffusé dans les Lettres du CADEB de juin 2008 et janvier 2009. 
Le CADEB est prêt à « œuvrer » avec la CCBS pour une meilleure qualité de vie dans la Boucle. 
 
 
Le questionnement pour les municipales  
 
Le Grenelle vise aussi les collectivités locales dont la responsabilité est déterminante dans la mise en œuvre des 
politiques territoriales. Parce qu’elles constituent la cellule de base de l’action publique territoriale, les communes et les 
structures intercommunales, sont les acteurs incontournables du développement durable. Comme le souligne Nicolas 
HULOT dans son pacte écologique local, « Relever les défis écologiques passe nécessairement par ces territoires. Les 
élus municipaux disposent pour cela d’une boîte à outils non négligeable.  
S’agissant donc des actions publiques envisageables au niveau local des communes et des structures d’intercommunalité, 
nous avons adressé aux candidats aux municipales un questionnaire, et voulu mettre en évidence les propositions 
découlant directement du « Grenelle » et adaptées à ce niveau – et spécifiquement au niveau des communes de la Boucle 
de Montesson. 
 
Réunion commune CADEB-CCBS sur le thème de l’eau  
 
A l’initiative de Jean-François Bel, Maire de Montesson, Vice-président du Conseil Général des Yvelines et de la 
communauté de communes de la boucle de Seine (CCBS), une soirée-débat a été organisée le mercredi 17 septembre 
2008 à  la salle des fêtes de Montesson. 
Cette réunion s’inscrivait dans le cadre de la consultation nationale destinée à recueillir l’avis du public sur les grandes 
orientations et les objectifs de la gestion de l’eau, pour la période 2010-2015, en application de la directive européenne 
dite « directive-cadre sur l’eau »  
 Devant une soixantaine de personnes (élus, associatifs, public), trois points de vues se sont exprimés : 
•celui de l’Agence de l’eau Seine Normandie organisatrice de la consultation pour le Ministère de l’Ecologie 
•celui d’un élu, Jean-François Bel. 
•celui d’une association de défense de l’environnement - Seine Vivante- avec Florence Genestier.  
  
Participation à des commissions  
 
Au cours de l’année 2008, le CADEB est devenu membre des commissions suivantes : 
•Commission consultative des services publics locaux à l’échelon de la CCBS. 
•Commission locale d’information et  de surveillance (CLIS) pour l’usine d’incinération d’ordures ménagères à 
Carrières-sur-Seine (arrêté préfectoral du 8 septembre 2008) 
• Commission consultative des services publics locaux pour l’usine d’incinération d’ordures ménagères à Carrières-sur-
Seine. 



 

Yvelines Environnement     20, rue Mansart 78000 Versailles 
Tél : 01 39 54 75 80     Fax : 01 39 54 61 66     e-mail : yvelines.environnement@orange.fr             37/57      

•Groupe de travail chargé d’élaborer le règlement local de publicité à Houilles (arrêté préfectoral du 16 octobre 2008). 
•Comité local des transports Rbus-TVO selon convention entre la CCBS et la CAAB (Communauté d’agglomération 
Argenteuil –Bezons). 
•Commission de suivi du site de Seine Aval (station d’épuration d(Achères), créée le 2 juillet 2008 en sous-préfecture de 
Saint-Germain-en-Laye.  
•Commission consultative des services publics locaux de la ville de carrières-sur-Seine.  
•Comité tripartite pour le réseau de bus « Bus en Seine ».  
•SPI  vallée de Seine (voir plus loin). 
 
2.Les dossiers suivis en 2008 
 
La plupart des actions pour l’environnement sont menées par les associations locales, à leur initiative et sous leur propre 
responsabilité, dans le respect de la « Charte du CADEB ». 
Le CADEB intervient en soutien ou pour des actions qui dépassent l’échelon local. C’est dans ce cadre que le CADEB a 
notamment suivi en 2008 les dossiers suivants : 
 
L’eau et la Seine  
 
•Consultation du public : elle portait sur le projet de SDAGE (Schéma Directeur d‘Aménagement et de Gestion de 
l’Eau) et du Programme de mesures du bassin versant Seine Normandie : en plus de la soirée-débat de septembre à 
Montesson (voir plus haut), le CADEB a diffusé de nombreux questionnaires dans toutes les réunions ou manifestations, 
d’avril à octobre 2008, notamment lors des salons des associations. 
 
•SIAAP : Suite au débat public qui a eu lieu en 2008 sur la refonte de la station d’épuration de Seine Aval (Achères), le 
Syndicat interdépartemental pour l’assainissement de l’agglomération parisienne (SIAAP), qui gère les eaux usées de 8 
millions de franciliens, a présenté le 9 décembre 2008 son projet de refonte du site Seine Aval lors d’une soirée avec 
débat à laquelle le CADEB a participé. Un courriel a été envoyé au SIAAP faisant part de quelques observations et 
questions du CADEB (schéma de circulation routière autour de la station, participation des associations de cyclistes – 
Réseau Vélo 78 notamment – au schéma de circulations douces, mode de traitement des eaux et notamment des micro-
polluants). 
 
•Obusass : L’Observatoire des Usagers de l’Assainissement en Île-de-France (association loi 1901) a été créé le 11 avril 
2006. Il se veut une interface entre les acteurs de l’assainissement : associations de consommateurs et d’environnement, 
élus politiques des villes de bord de Seine et de Marne, usagers citoyens, et syndicats assainisseurs. Le CADEB et Seine 
Vivante viennent d’y adhérer et d’entrer au Conseil d’administration. Dans ce cadre, le CADEB a participé le mercredi 
24 septembre à la réunion sur le devenir de Seine Aval, et le mercredi 29 octobre, à l’assemblée générale de l’Obusass. 
 
•L’Observatoire de l’environnement de Fromainville : L’Observatoire de l’environnement de Fromainville a été crée 
en 1991 par le Préfet des Yvelines pour le suivi de la station d’épuration d’Achères (Yvelines). 
Lors de la réunion du 14 janvier 2008 à laquelle le CADEB était invité pour la première fois, le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye a déclaré souhaiter une évolution de cette instance (élargissement du comité [communes et 
associations], 2 réunions/an, suivi global de la refonte du site Seine aval, futur grand chantier français) 
Lors de la réunion du 2 juillet 2008, le Sous-préfet a confirmé ses  intentions: et présenté son projet de Commission de 
suivi du site Seine Aval (CSSSA) qui prendra la suite de l’Observatoire. Sa mission a été précisée. Il s’agira de « 
promouvoir l’information du public sur les questions relatives au fonctionnement de l’installation qui ont trait à 
l’environnement, la santé humaine et l’aménagement du territoire. » 
Deux nouvelles associations y siègeront: 
• le CADEB conjointement avec Seine Vivante 
• Ile-de-France Environnement, union d’associations d’environnement à l’échelon régional, le projet de refonte dépassant 
le cadre local et même départemental. 
 
 
La Prévention des pollutions 
Le CADEB a suivi ce dossier dans le cadre du SPI Vallée de Seine  (Secrétariat Prévention des Pollutions). Créée en 
1993, cette instance a pour objet de répondre aux préoccupations des populations sur les questions d'environnement 
industriel au Nord du Département des Yvelines.  
Les commissions ont avant tout un rôle d'information sur les problématiques environnementales rencontrées en Vallée de 
Seine dans les Yvelines, sur les moyens mis en œuvre pour les traiter et sur les positions de ces problématiques les unes 
par rapport aux autres. 
Le SPI Vallée de Seine compte 4 commissions : Air, Déchets, Eau et Risques, chacune présidée par une personnalité de 
la zone de compétence du SPI. 
Le CADEB a participé en 2008 aux commissions :  
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•Air (16 juin) : Les actions menées dans les Yvelines sur les thèmes de la lutte contre le changement climatique et des 
nuisances sonores 
•Associations (7 octobre), participation à la réunion du SPI destinée aux associations de protection de l’environnement, 
au cours de laquelle Mme Caroline Henry, Directrice de la DRIRE des Yvelines, a fait le point sur tous les sites 
industriels de la vallée de Seine.   
•Eau (23 octobre), avec en particulier les nouveautés introduites par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques et par 
l’arrêté du 22 juin 2007 sur le raccordement des rejets industriels aux STEP, et présentation du projet de station 
d’épuration à Limay avec réutilisation des eaux traitées à des fins industrielles. 
Le CADEB a participé à ces réunions conjointement avec le CAPESA, Collectif d’associations pour l’environnement de 
Seine Aval.  
 
 
 Les enquêtes publiques  
Comme nous nous y étions engagés, nous avons suivi les enquêtes publiques, ouvertes dans les communes appartenant à 
la boucle de Montesson. Ces enquêtes, au nombre de cinq sont les suivantes et concernaient: 
 
•le projet d’aménagement d’une aire d’accueil pour les gens du voyage, sur le territoire de Chatou. 
•la demande d’autorisation présentée au titre de la loi sur l’eau (pour l’écoulement des eaux pluviales) et concernant la 
RD121 
•la création d’une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager à Croissy-sur- Seine 
•la mission de maîtrise d’œuvre, pour la suppression des rejets directs en Seine, par temps sec, du quartier des bords de 
Seine à Croissy sur Seine 
•la demande d’autorisation de la société « Photobox » -située à Sartrouville dans la ZAC des Perriers- d’exploiter une 
installation classée pour la protection de l’environnement. 
 
Le CADEB est intervenu, cette année, dans ces enquêtes : 
•en émettant un avis et des recommandations sur le projet ou l’installation en cause : l’ensemble étant remis directement 
au commissaire enquêteur. 
•en suivant le sillage de nos remarques – et aussi des remarques qui nous paraissaient justifiées, émises, le cas échéant, 
par le public ou d’autres associations- auprès du commissaire enquêteur. Ceci pour mettre en évidence ce que le 
commissaire enquêteur a finalement retenu des observations qui lui ont été  faites ainsi que les réponses du maître 
d’ouvrage ou du maître d’œuvre qu’il a pu solliciter et obtenir. 
 
C’est donc ce que nous avons fait et rendu compte pour les enquêtes signalées ci-dessus. Nous sommes cependant 
conscients à la fois de la modestie et de l’utilité de notre démarche : « modestie » car nous n’avons aucune certitude de la 
prise en compte in fine, par le maître d’ouvrage ou le décideur en cause, des « meilleures observations relevées »,. Mais 
aussi « utilité »  car cela nous permet d’être en contact rapproché avec les projets réels qui concernent la population de la 
boucle, nous met en position pour l’informer correctement,  pour éventuellement la mobiliser sur les dangers ou les 
grosses insuffisances du projet présenté. 
 
Cette première approche devrait à moyen terme être complétée par des observations factuelles sur : 
•l’intégration dans le projet final –retenu après enquête- des meilleures observations et suggestions. 
•la réalisation effectivement faite en rapport avec le projet retenu et publié (nota ; ce dernier point ne va pas de soi, vu le 
temps très long qui s’écoule parfois entre projet publié et réalisation !) 
 
La démarche de suivi des enquêtes publiques est à l’évidence une démarche de longue haleine. Pourrons nous être  
suffisamment vigilant dans le temps pour l’adapter /l’améliorer au mieux ?   
 
 
Les transports  
 
•Le contrat de pôle de la gare de Houilles-Carrières 
La Gare de Houilles-Carrières a un rôle essentiel dans le déplacement de notre population. C'est ce qui justifie son 
réaménagement et le contrat de Pôle en cours, et des investissements très importants. L'étude menée dans ce cadre a 
montré que les habitants des communes de Houilles et de Carrières-sur-Seine représentaient 72% du trafic voyageurs. 
 
•Le maintien d’une liaison SNCF avec Paris Saint-Lazare 
La desserte permet de rejoindre des gares dont l'accès, notamment en voitures, est difficile. Cette desserte est à 
privilégier dans une optique d'incitation à l'utilisation des transports en commun, d'autant que des travaux (de longue 
durée) en cours, au niveau du pont de Bezons, engendrent des difficultés de circulation qui incitent à un report sur les 
gares.  
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Nous disposons sur notre territoire d'une résidence étudiante (la proximité de la gare qui dessert l'université de Paris X 
Nanterre a facilité cette implantation), ceux-ci utilisent des transports en heures creuses, il en est de même pour les 
salariés en horaire décalé, ou les patients se rendant à la clinique Charlebourg à la Garenne Colombes.  
A une époque où la Région incite à l'utilisation des transports en commun, la disparition de l'offre de transports en heures 
creuses vers Saint-Lazare a l'effet inverse, elle favorise le recours au transport individuel. 
La pétition lancée par notre Collectif pour « le maintien de la liaison SNCF avec Paris Saint-Lazare, en semaine en 
heures creuses » a recueilli près de 5000 signatures, principalement dans les communes de Sartrouville, Houilles, 
Carrières sur Seine, Montesson, Maisons-Laffitte, le Mesnil le Roi. 
 
•Le Plan local de déplacements   
 
Par décision du 08 mars 2006, la CCBS (Communauté de Communes de la Boucle de Seine) a décidé de l'élaboration 
d'un Plan Local de Déplacements (PLD) dans la Boucle de Montesson. 
Le CADEB et Réseau Vélo 78 sont présents dans les instances de concertation sur ce dossier. 
Suite à l'article paru dans la Lettre du CADEB No 13, sur le PLD, nous vous invitons à découvrir ci-dessous les enjeux : 
 
•Enjeu 1 : Offrir une vraie place aux modes doux et aux transports  collectifs, et toujours concevoir les déplacements en 
termes d'intermodalité. 
•Enjeu 2 : Diminuer la pollution de l'air et le bruit pour préserver la santé et la qualité de vie offerte par la Boucle. 
•Enjeu 3 : Utiliser le Stationnement comme outil privilégiant les modes alternatifs à la voiture. 
•Enjeu 4 : Rendre les déplacements équitables, assurer les déplacements de toute la population dans toute 
l'agglomération. 
•Enjeu 5 : Améliorer la sécurité des déplacements, agir sur les aménagements, agir sur les comportements. 
•Enjeu Transversal : Consolider l'identité communautaire de la Boucle, intégrer de façon transversale à tous les enjeux la 
notion de cohésion communautaire et de valorisation identitaire. 
 
 
•Le comité tripartite (réseaux de bus dans la Boucle) 
 
Véolia Transports  gère de nombreuses lignes de bus dans la Boucle de Montesson. (Réseau Bus en Seine, R-Bus TVO) 
Comme les autres transporteurs privés de la région Ile-de-France, Véolia Transport vient de signer en 2007 un nouveau 
contrat d'exploitation avec le STIF, qui inclut en outre une participation financière de la CCBS (Communauté de 
Communes de la Boucle de Seine). 
Ce contrat d'une durée de 10 ans crée un nouveau contexte institutionnel et financier. 
Il  comporte deux étapes. 
La première dure 4 ans : elle maintient la rémunération des lignes en fonction de la fréquentation. 
La seconde étape dure 6 ans et prévoit une rémunération en fonction des moyens mis en œuvre. 
Les deux étapes introduisent de nouvelles dispositions destinées à inciter les entreprises à mieux satisfaire les clients.  
A cet effet, Veolia recherchait des partenaires avec l’objectif d’améliorer la qualité du service rendu aux usagers. Le 20 
février 2008, suite à la demande exprimée au près de l’AUT (Association des Usagers du Transport), deux représentants 
du CADEB se sont rendus à une réunion ayant pour objet d'aborder le problème de la qualité des transports dans la 
Boucle. 
Le CADEB est également en contact avec Véolia - TVO qui gère le réseau R-Bus dans le Nord de la Boucle.  
 
 
 La collecte et le traitement des déchets urbains  
 
•Réduire la production de déchets ; 
Chaque habitant de la Boucle « produit  » 312 kg d’ordures ménagères par an. Les ordures ménagères ne sont pas  les 
seuls déchets produits. Si l’on y ajoute les déchets recyclables (emballage, verre, papier…), les déchets verts, les 
encombrants et les apports en déchetterie, on arrive à un total de 525 kg/an de déchets produits par chaque habitant des 7 
communes de la Boucle. 
Pour inciter à la réduction des déchets, le CADEB et Recycl’Action ont, dans le cadre de la semaine nationale pour la 
réduction des déchets, tenu un stand dans le magasin Carrefour de Montesson. Cette action s’inscrivait dans le cadre d’un 
partenariat entre France Nature Environnement (FNE), l’Agence pour la Maîtrise de l’énergie et les magasins Carrefour. 
Les clients étaient invités à acheter « malin », petit geste que chacun peut faire au quotidien pour agir concrètement en 
faveur de l’environnement. 
Réutiliser au lieu de jeter, c’est aussi le mot d’ordre et l’action menée par Recycl’Action. La première de ses actions 
porte sur la réduction effective des déchets encombrants, des déchets ultimes de type I ainsi que certains DIB (Déchets 
Industriels Banals) par réemploi.   
Parallèlement, vient une responsabilisation des publics visant à instaurer de nouvelles habitudes permettant de réduire 
significativement la production de déchets, et à améliorer les gestes de tri.  
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•La collecte des déchets 
La collecte des déchets ménagers est une compétence communautaire, mais dans les faits ce sont les communes qui 
l’assurent, avec de grandes disparités. La régie (gestion directe par la commune) est pratiquée uniquement par 
Sartrouville (voir Lettre du CADEB N°15 page 7), les autres communes lui préférant la délégation au privé, avec des 
tarifs allant quasiment du simple au double. Pour remédier à cette situation, le CCBS a lancé une étude d’optimisation et 
de rationalisation.  
Le CADEB est membre de la commission consultative des services locaux créée à l’échelon de la CCBS sur « le prix et 
la qualité du service public de collecte des déchets des communes membres ». La première réunion s’est tenue le 5 juin 
2008. 
 
•Le traitement des déchets 
C’est une compétence du SITRU, Syndicat Intercommunal pour le Traitement des Résidus Urbains de la Boucle de la 
Seine. Les activités du SITRU sont  l’incinération des déchets ménagers dans l’usine de Carrières–sur-Seine, � le tri des 
collectes sélectives, � le compostage des déchets verts, � le traitement des encombrants et l’exploitation de la déchetterie 
de Carrières-sur-Seine. 
 
Le SITRU assure lui-même l’incinération des déchets ménagers dans l’usine de Carrières-sur-Seine. Le chantier de 
modernisation se termine. Une visite de l’usine a eu lieu en mai 2008, avec une délégation du CADEB. Dans sa lettre N° 
16  de novembre 2008, le CADEB a fait le point sur l’avancement des travaux de réhabilitation de l’usine, la réduction 
des nuisances de voisinage et la rénovation du réseau de chaleur à Chatou. 
Par arrêté préfectoral en date du 8 septembre 2008, le CADEB a été nommé à la Commission locale d’information et de 
surveillance (CLIS) créée pour l’usine de Carrières-sur-Seine. La première réunion devrait avoir lieu au printemps 2009. 
Le CADEB a également été nommé membre de la commission consultative des services publics locaux créée en 
novembre 2008 auprès du SITRU.  
En 2008, le CADEB a également visité le site SEV à Montesson qui reçoit les déchets verts en vue de leur compostage 
(voir lettre N° 16 de novembre 2008).   
 
 
Les jardins familiaux dans la Boucle  
 
Les jardins familiaux de la Boucle, implantés à Sartrouville et Montesson, s’inscrivent dans le cadre du développement 
durable. Ils contribuent à créer un lien social entre les habitants. L’implantation et l’allocation de parcelles cultivables à 
proximité des habitations collectives est un apport complémentaire précieux de produits frais, minorant le budget 
alimentaire du foyer. C’est également un lieu pédagogique de découverte pour les enfants au contact de la nature. C’est 
aussi un lieu de rencontres et d’échanges festifs, entre les jardiniers et leurs familles. 
Le devenir des jardins associatifs de Sartrouville n’est toujours pas assuré. Natur’Ville va devoir quitter dans quelques 
mois le terrain qu’elle occupait depuis une dizaine d’années sur les emprises de la future voie nouvelle départementale 
RD 121, les travaux allant bientôt commencer. Les contacts avec la municipalité de Sartrouville pour l’attribution d’un 
nouveau terrain permettant une gestion associative de jardins se poursuivent mais n’ont toujours pas abouti, alors que 
l’échéance se rapproche. Hubert Bonnavaud, président de la fédération nationale des jardins familiaux et collectifs, est 
venu apporter son soutien et proposer ses services lors d’une soirée « portes ouvertes » organisée en juin 2008 par 
Natur’Ville et qui a réuni de nombreux sympathisants de l’association. L’année 2009 sera décisive et le CADEB 
mobilisera toutes ses forces pour une issue positive.  
A Carrières sur Seine, le projet est prêt, l’association gestionnaire en place et le terrain trouvé, grâce au SITRU, mais le 
dossier est pour le moment bloqué par la nouvelle municipalité qui préférerait une autre implantation, sans rien proposer 
de satisfaisant. Là encore, l’année 2009 sera décisive! 
    
 
Le devenir de la carrière de gypse de Cormeilles 
 
Ce dossier est suivi par Carol Escoffier, adhérente directe au CADEB. Elle a signé un article dans Liaison d’avril 2008, 
qui a donné lieu à une réponse et des précisions de la part de l’exploitant dans le numéro de septembre 2008. Une 
délégation du CADEB a été reçue avec elle par M. Delattre, Maire de Franconville, le 19 juin 2008. 
Pour 2009, il est prévu une visite d’une exploitation souterraine de gypse, avec Ile-de-France Environnement.  
 
 
Les autres dossiers suivis:  
 
Beaucoup d’autres dossiers ont été suivis par le CADEB et les associations membres en 2008.  En voici quelques-uns : 
•Les nuisances aériennes (avec Ile-de-France Environnement) 
•Les projets d’aménagements cyclables dans la Boucle  (avec Réseau Vélo 78). 
•L’habitat écologique, avec la Boucle Verte. 
•Le projet d’éco-quartier à Montesson la Borde, avec Mieux Vivre à Montgolfier. 
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•La pollution de la nappe phréatique dans le quartier Laborde à Montesson, suite à des fuites de canalisations à  la station 
service de Carrefour  (Mieux Vivre à Montgolfier). 
 
 
3. Le CADEB, en lien avec les autres collectifs d’environnement  
 
Réseau vélo 78 
Collectif spécialisé dans la « promotion de la bicyclette en tant que véhicule urbain et interurbain », Réseau Vélo 78 
exerce son activité dans la Boucle de Montesson et les communes environnantes. A ce titre il est relation avec le 
département des Yvelines et la région Ile-de-France. Les liens étroits entre le CADEB et Réseau Vélo 78 se sont 
poursuivis au cours de l’année 2008. Nous partageons un objectif commun, à savoir le développement des circulations 
douces pour protéger l’environnement. En 2008, nous avons traité ensemble plusieurs dossiers, notamment celui des 
aménagements cyclables le long du projet de voie nouvelle départementale  RD 121, le Plan local de déplacements, la 
carte régionale des pistes cyclables, etc… 
 
 
Seine Vivante 
 
Seine Vivante est un collectif d’Associations et de citoyens qui veulent redonner à la Seine et à ses berges leur caractère 
naturel. Le CADEB est adhérent à Seine Vivante et réciproquement.  
Avec Seine Vivante, nous traitons régulièrement tous les dossiers relatifs à la Seine et à la gestion de l’eau. Ils ont été 
nombreux cette année (voir plus haut).  
Jean-Pierre Genestier, président de Seine Vivante, est membre du Bureau depuis mai 2007.  
 
Yvelines Environnement 
 
Jean-Claude Parisot représente le CADEB auprès d’Yvelines Environnement. Il en est  administrateur depuis mars 2004 
et renouvelé pour 3 ans par l’assemblée générale du 10 mars 2007. Il a assisté à l’Assemblée Générale et à la plupart des 
conseils. 
Un article du CADEB sur la tangentielle nord a été repris dans les « brèves » d’Yvelines Environnement.  
 
L’Association des Usagers du Transport (AUT). 
 
Compte-tenu des convergences de point de vue sur la problématique des transports, le CADEB a adhéré à  l’AUT en 
2008. 
Deux dossiers ont été traités en commun cette année :  
•Le maintien d’une liaison SNCF directe avec Paris Saint-Lazare, aux heures creuses de semaine, au bénéfice des 
habitants de la Boucle (voir plus haut). 
•L’amélioration du fonctionnement du RER A, le CADEB s’étant joint à la pétition de l’AUT, en recueillant plusieurs 
milliers de signatures dans les gares de Houilles-Carrières et Sartrouville. 
 
 
 

6-4   PARR   Patrimoine et Avenir de Rambouillet et sa Région 
 
1 - Programme culturel  
1.1 -Journées Européennes du Patrimoine :  
Dans le cadre scolaire : 
• Vendredi 19 septembre 2008: les enfants du patrimoine : visites de trois sites, la Grange Colombe, le collège Catherine 
de Vivonne et l’église Sainte Bernadette ont été respectivement commentés par MM . de Lavallette, Aubert et Huret, 
architectes. 
 
1.2 –Conférences 
• « Les fleurs de la guirlande de Julie » par Alain Durnerin, conseiller technique de notre association pour la botanique le 
samedi 25 octobre 2008 dans la salle du conseil municipal de l’Hôtel de Ville de Rambouillet 
 
1.3- Exposition 
• Tapisseries d’Aubusson et cartons  d’Annie Christy du 19 septembre  au 19 octobre 2008 au palais du roi de Rome. 
Cette exposition a été sélectionnée pour s’inscrire dans les Journées nationales des Métiers d’Art. 
• Paysans et forestiers de 1919 à 1939 en pays d’Yveline du 22 septembre au 3 octobre 2008 dans la salle du Conseil 
municipal de l’Hôtel de Ville de Rambouillet. Cette exposition a été réalisée en partenariat  avec la médiathèque Florian. 
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1.4 -Visites commentées 
• La Laiterie de la Reine et le Pavillon des Coquillages à Rambouillet , le 22 mars   
 
1.5 – Sortie 
• Les trois châteaux : Voisins, Esclimont et  Baronville et l’église de Saint-Rémy d’Auneau (Eure et Loir) ,visite 
commentée par Thierry LIOT , le vendredi 11 avril 2008 
• Sur les pas de Ronsard en Vendômois, le samedi 24 mai 2008 
  
2 – Suivi de dossiers 
2.1 - Echelon communal 
•  Le domaine de la Louvière •  La chapelle de l’hôpital 
•  Le centre culturel •  Zone d’activités « Bel Air -La Forêt » 
•  Ex-résidence Rosset 
   
2.2 - Echelon cantonal  
•  La rocade RN 191 •  Commission d’aménagement foncier d’Orphin 
 
2.3 - Echelon départemental et régional  

•  SDRIF : Schéma Directeur de la Région Ile de France•  Scot du sud Yvelines 
 
 
 

6-5   DELTA Commune des Essarts le Roi  
 
L’année 2008 se présente comme une année de transition due aux élections municipales et cantonales. 
Sur le plan communal, c’est avec une nouvelle équipe municipale que nous devons travailler. Après un cours temps 
d’adaptation, nous  avons adressé un courrier à monsieur le Maire en rappelant les objectifs de l’association et notre 
attachement aux espaces agricoles et à notre environnement. En réaction à ce courrier, monsieur le Maire nous a proposé 
de participer à l’établissement d’un Agenda 21 pour la commune où toutes nos préoccupations environnementales 
seraient abordées. 

 

Agenda 21   
L’intégration du développement durable dans les politiques territoriales. Les démarches de développement durable se 
construisent progressivement. Au cours des réunions, nous avons retenu en commun 31 indicateurs qui seront soumis à 
une évaluation 
L’évaluation des politiques publiques présente aujourd’hui une double dimension : 
• Quantitative : elle mesure les effets de l’action publique en comparant ses résultats aux objectifs assignés et aux 
moyens mis en œuvre, notamment à l’aide d’indicateurs de performance. 
• Qualitative : elle porte un jugement sur la pertinence et la cohérence des objectifs et donc, éventuellement, peut 
conduire à en réviser le choix. 
 
 
Extension du PNR 
Le périmètre du PNR actuel plaçait notre commune dans une position périphérique De ce fait, les différentes équipes 
municipales qui se sont succédées ne sont pas tournées vers le PNR .L’extension voulue par la Région Ile de France 
positionne maintenant la commune des Essarts le roi au cœur du PNR. 
Notre conseil municipal qui est actif dans la révision de la Charte devra prendre en compte cette nouvelle orientation 
 

 La zone d’activité « des Etangs »  anciennement appelée zone du « Gros Chêne »  

la zone d’activité du Gros Chêne ,qui s’appelle maintenant la ZA des Etangs, que les Essartois ont refusée lors de 
l’enquête publique par un avis défavorable, réapparaît sous la conduite de la Communauté de Communes des Etangs. Le 
périmètre retenu par la Communauté de Communes des Etangs qui se définit selon un tracé virtuel de l’autoroute A12 est 
un contre sens de l’aménagement du territoire. Le projet bien que légèrement réduit mais bien prévu pour s’étendre 
ultérieurement à tout le délaissé que pourrait générer « l’hypothétique contournement autoroutier A12 » ne nous convient 
pas car gros consommateur d’espaces cultivés agricoles, inapproprié à notre commune et non utile vu l’équipement 
actuel déjà dense en ZA sur l’ensemble des communes avoisinantes.  
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De plus, Delta fait remarqué aux élus que, comme beaucoup d’espaces similaires, la zone d’activités de l’aqueduc  est en 
difficulté  depuis longtemps. Son plein emploi n’est pas assuré, les rotations d’entreprises sont nombreuses. 
 

La Zone Agricole Protégée 

Nous avons sollicité, par courrier, Monsieur le sous-préfet de Rambouillet à propos de ce dossier qui, après une lente 
progression, semble stagner (notre demande de classement date de mars 2003) 
Dans sa réponse, Monsieur le sous-préfet signale que cette ZAP, lorsqu'elle sera instaurée, engendrera une servitude 
d'utilité publique qui s'imposera à tous les documents d'urbanisme applicables actuels ou futurs. Or ce secteur est 
concerné par des projets d'infrastructures, et plus particulièrement le prolongement de l'A12, qui a fait l'objet d'une 
décision ministérielle le 24 octobre dernier, retenant le tracé qui contourne les Essarts le Roi.  
Nous avons sollicité, par courrier, Monsieur le Président de la Région suite au plan régional (2008-2013) pour une 
politique déployée autour de cinq axes: 

- Maîtrise du foncier et aménagement de l’espace  
- Soutient économique aux exploitations  
- Préservation de l’environnement dans les espaces agricoles 
- Actions d'Information, de sensibilisation et de programmes de recherche 
- Accompagnement des démarches territoriales 
 

Forêt de protection. 

Le projet de classement en forêt de protection du massif de Rambouillet a été examiné le l8 novembre dernier par le 
Conseil d'Etat qui a émis un avis favorable à ce dossier. La publication officielle du décret au Journal Officiel de la 
République Française devrait maintenant intervenir très prochainement. 
 

Infrastructures routières. 

Après l’intense activité due au débat public sur le prolongement de l’A12 et l’élaboration du SDRIF, ce dossier évolue au 
gré de la DDEA par l’étude de la faisabilité de l’A12 et le maintien des réserves foncières établies lors du classement en 
forêt de protection du Massif forestier de Rambouillet pour permettre le passage de la liaison RN12-RN10.Nous 
regrettons que la DDEA n’est pas annulé cette réserve alors que le principe de cette liaison n’a pas été retenu au SDRIF 
ni au STADEY. 
 

Comité Local d’Information et de Concertation (CLIC)  

Le CLIC est donc une instance de concertation privilégiée pour favoriser une information et un échange de proximité. 
C’est un lieu “ où l’on pose des questions et où l’on reçoit des réponses ”. 
C’est dans cet esprit que nous participons aux réunions de ce comité relatif aux deux établissements AS (SEVESO Seuil 
Haut) de stockage de carburant situés sur la commune de Coignières.  
Toutefois, Nous craignons que le périmètre de protection fasse l’objet d’un compromis Protection des biens et des 
personnes avec les projets d’urbanisme. Ce qui à notre sens serait très néfaste 
 

SDRIF/ SCOT /PLU  
Schéma Directeur de la Région Ile de France (SDRIF) 
Le projet SDRIF est un document de planification décisif pour le développement de la région. Le rapport d'enquête 
publique sur le projet de Schéma directeur de la Région Île-de-France (Sdrif) a reçu  un avis favorable a été émis à 
l’unanimité. Après d’âpres discussions politiques, une zone limitée entre 12 et 35 ha urbanisables est inscrite sur  la 
commune des Essarts le Roi au lieu dit le Gros Chêne. A l’origine, conditionné à la réalisation de l’A12, cet espace 
urbanisable avait été supprimé suite à notre demande. 
 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
Ce schéma est établi par le Syndicat Mixte d’Elaboration du Schéma de Cohérence Territoriale du Sud Yvelines 
(SMESSY) Nous ne participons pas aux des commissions de ce syndicat seuls les élus sont membres et représentent 
les intérêts des communes. Toutefois nous suivons avec attention l’élaboration de ce schéma et notamment sa 
cohérence avec le SDRIF et le PLU. 
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Plan Local d’Urbanisation (PLU) 
Ce plan devrait remplacer l’actuel Plan d’Occupation du Sol (POS). C’est un projet de la nouvelle équipe municipale. 
Nous serons très attentifs  aux évolutions environnementales. 
 

Journée du patrimoine de pays sur le thème  
L’association DELTA a participé pour la quatrième année consécutive, à la Journée du Patrimoine de Pays, le samedi 14 
juin 2008. 
 
La Journée du Patrimoine de Pays est organisée au plan national par les Architectes du Patrimoine, la CAPEB 
(Confédération de l'Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment), la FNASSEM (Fédération Nationale des 
Associations de Sauvegarde des Sites et Ensembles Monumentaux), la FNOTSI (Fédération Nationale des Offices de 
Tourisme et Syndicats d'Initiative), les Maisons Paysannes de France. 
 
Le thème fixé pour 2008 était « Les lieux de production ». A cette occasion, DELTA a chois de faire découvrir la Ferme 
de La Tasse, située sur la commune des Essarts-le-Roi. 
Les visiteurs ont ainsi pu découvrir une exploitation agricole produisant des céréales et assister à une présentation des 
différentes cultures, du matériel agricole, et une visite des champs. 
 
Site Internet  
Notre site Internet http://delta78.free.fr réalisé et mis à jour par notre secrétaire est à la disposition de tous nos adhérents, 
nous serions très heureux de connaître vos observations sur ce mode moderne de communication. 
 

Yvelines Environnement. 
L’association DELTA est adhérente à l’Association départementale « Yvelines Environnement ». Cette adhésion nous 
permet de connaître les nombreuses actions environnementales du département des Yvelines et d’enrichir ainsi notre 
expérience sur ces projets d’actualité. 
Notre président est le secrétaire général adjoint de cette association. 
 
Après une présentation détaillée réalisée par chaque responsable de ces études et réflexions, les adhérents et invités ont 
approuvé l’excellent travail réalisé par le bureau de l’association.  
Ils ont montré une très vive inquiétude à propos du projet de réduction du périmètre de protection SEVESO de 
Coignières. Ils ont aussi été surpris par les incohérences signalées sur les surfaces d’urbanisation de la Zone des Etangs 
et le maintien d’une réserve foncière alors que le projet de liaison RN12-RN10 n’est plus retenu 
Mis au vote, le rapport moral est approuvé à l’unanimité. 
Le trésorier présente le rapport financier qui est approuvé à l’unanimité. 

 
·  ACTIVITES 2009 

 
Suivi du dossier ZAP   
Suivi du dossier ZAC 
Suivi du dossier liaison RN12-RN10 
Suivi du dossier CLIC 
Participation à la journée du patrimoine de Pays 
Intégration de la commune des Essarts le roi dans le PNR étendu 
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6-6   Association de la Haute Vallée de l’Orge 
 
Faut-il rappeler la raison d’être de l’Association de la Haute Vallée de l’Orge ? 
Les échanges de plantes, les sorties nature, les fleurs, les oiseaux, la Nature en somme… sont les supports, la vitrine de 
l’Association. 
Sa création remonte, souvenons nous en, à une première bataille qu’Hautbout a dû mener, c’était en 1979 ou 1980, 
contre le passage du TGV en lisière du Hameau, et contre lequel les habitants de Hautbout réagissaient en proposant, 
déjà à l’époque, aux habitants de Saint Martin et principalement de Bréthencourt une action commune, non pas contre le 
TGV, mais pour un tracé plus éloigné et en tranchée, plus respectueux des futurs riverains.  
C’est Jacqueline Queyras, co-fondatrice de l’Association avec Monsieur BREBANT et d’autres à Hautbout qui sont à 
l’origine de cette veille attentive qui fait de AHVO le gardien de notre environnement contre les atteintes qui, chaque 
jour peuvent surgir d’un projet ou d’un caprice de la modernité. 
J’ai accepté la Présidence de l’Association comme une mission forte de défendre un environnement dans lequel j’avais 
choisi de venir m’installer, pour sa qualité d’environnement, les oiseaux, les fleurs… La nature, encore elle, qui à mes 
yeux méritait qu’on la défende et qu’on défende aussi ceux qui, nés ici, ne souhaitaient pas voir leur pays dévasté et 
transformé en chantier. 
 
Cela s’est traduit par un combat de plus de 4 ans contre l’extension de la carrière de Cottereau.  Enquêtes publiques, 
courriers à nos instances… La préfecture, la sous préfecture, notre député, la Mairie… j’en passe ! 
 
La proposition du Maire, sur notre insistance à l’issue de la Commission départementale des carrières de juin 2007, a 
conduit au déplacement de ce projet vers un site voisin, les Terres Salées, en bordure de l’autoroute, qui devrait préserver 
mieux l’espace naturel entre Hautbout et Ardenay que le projet initial d’extension détruisait pour au moins deux 
générations,  sinon pour toujours. 
Voilà où nous en sommes de cette veille « carrière » qu’il nous semble nécessaire de ne pas relâcher. Dans cet esprit il 
me paraît nécessaire qu’une commission consultative sur la carrière soit mise en place et que AHVO y participe dès la 
mise en activité des Terres Salées. 
 
Intervention de Cyrille GOLOUBINOFF :  
 
« Les forages effectués sur les Terres Salées ont confirmé la quantité de sable prévue. Des fouilles archéologiques 
suspendent pour le moment le démarrage de l’exploitation. On ne connaît pas la nature de ce qui a été trouvé, (des 
vestiges découverts, sans doute de l’époque gallo-romaine) mais il n’y a pas de raison d’être pessimiste quant au 
décalage dans le temps». 
 
Groslieu – Centre d’Enfouissement Technique. 
Terme élégant pour nommer une décharge ! Cela reste un sujet fort !  
Le projet d’élargissement du PNR (Parc Naturel Régional). La possibilité pour Saint Martin  d’y postuler, (écartée par le 
Maire  et une large majorité du Conseil de son précédent mandat)  pouvait être un rempart contre ce risque (cf. conseil 
municipal du 9 février 2007). Les moyens mis en œuvre à ce jour reflètent-ils une détermination contre ce projet ? 
  
Le vote favorable des élus de la CAPY pour le prolongement des installations ferroviaires et l’implantation d’une 
plateforme multimodale sur Paray Douaville, dans le périmètre immédiat du projet de décharge, nous laisse penser que 
les choses sont bien avancées et que l’absence d’action collective cet automne avec l’ACCET contestant le projet en est 
un signe. 
Un rempart reste toutefois la loi sur l’eau et le SAGE Orge-Yvette, opposable à toutes implantations d’établissement ou 
installations classées. Souhaitons que l’ACCET sache utiliser cette disposition qui figure concrètement dans les statuts 
du SAGE, et que l’argument soit pris en compte par les instances.  
 
Dans un esprit de participation, en qualité de personne morale, l’Association de la Haute Vallée de l’Orge adhère à 
l’ACCET depuis sa création à hauteur de 30 Euros. Cotisation reconduite  pour la 4e année sans jamais la moindre suite, 
aucune information ni invitation à participer aux actions. 
 
Cyrille GOLOUBINOFF redemande la parole :  
 
« Grâce à un gros effort de communication, l’ACCET a fait passer le nombre de ses adhérents de 300 à 800 et a reçu une 
aide pécuniaire de la Mairie de Dourdan, soucieuse de la qualité de son eau provenant de ce bassin versant. Les « 
troupes» se sont constituées en commissions : juridique, santé, géologie, communication… et la base se mobilise 
énergiquement. » 
 
« Un second agriculteur a cédé ses terres sur le même site ; le nouveau projet s’étend maintenant sur plus de 178 hectares 
et jouxte la voie ferrée. Il a été modifié et ses promoteurs s’efforcent de le faire passer pour un projet « écologique » dans 
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la mesure où les transports ne se feraient plus par camions mais par train, la ligne allant jusqu’à Gennevilliers. Le projet 
initial portait sur des déchets en provenance des Yvelines. Mais la liaison avec Gennevilliers laisse à penser que des 
déchets en provenance de toute l’Europe, voyageant par péniches, seront apportés jusqu’à Groslieu. Et le vote des 
membres de la CAPY pour l’extension de l’installation ferroviaire donne l’effet d’entériner le projet. » 
 
« D’autre part, la toile prévue pour « isoler » les déchets de la terre, est une toile « géo textile », garantie 10 ans (pour un 
site destiné à fonctionner beaucoup plus longtemps…), qui ne résiste pas au feu (il peut y avoir des incendies spontanés 
dans la masse des déchets en fermentation) et dont les sutures peuvent lâcher, avec toutes les conséquences pour la 
contamination de la nappe phréatique. » 
 
« Par ailleurs, dans la rédaction initiale des statuts du SAGE seules les installations classées publiques étaient autorisées. 
Depuis, cette mention a disparu. Un centre d’enfouissement privé serait donc envisageable ? Le but, la mécanique du 
système du SAGE est difficile à comprendre. »  
 
« Le site de Sainte Escobille (même promoteur, mais site plus petit, avec 18 hectares) peut nous servir d’expérience dans 
la mesure où le projet a démarré plus tôt. Plus de 4000 personnes sont venues à l’enquête publique et ont inscrit un mot 
sur le cahier. Sans que cela émeuve le commissaire enquêteur, qui a émis un avis favorable, ces très nombreuses 
interventions ont néanmoins beaucoup ralenti le processus d’enquête. Le nouveau Préfet, qui vient d’entrer en fonction, 
n’a pas encore donné son accord. Et l’ancien ne s’est pas prononcé, préférant laisser le « bébé » à son successeur. Ceci 
montre qu’une forte mobilisation n’est pas inutile. » 
 
Le Président reprend la parole.  
 
L’AHVO  représente Yvelines Environnement auprès du SAGE Orge Yvette. Les réunions  du SAGE sont fréquentes et 
sur des sujets parfois éloignés de nos préoccupations ; le temps ou la motivation me manquent pour m’y investir. Il me 
parait nécessaire de clarifier notre position vis-à-vis de Yvelines Environnement. 
 
SITREVA : Michel LAVAL, avec Eliane TAVOT, ont été nommés par le Maire de Saint Martin, membres de la 
commission Consultative des services publics Locaux. La présidence du SITREVA a changé suite aux dernières 
municipales. Quid de cette commission dont on n’entend plus parler… ? 
 
D’autres sujets peuvent  à plus ou moins long terme, capter notre attention :  
 
Le site du Moulin Neuf avec ce projet de lotissement : implantation, nombre de maisons, proximité de l’Orge et des 
zones boisées... Autant de sujets touchant l’environnement et pouvant nous concerner. 
 
Le projet de logements sociaux prévus sur le terrain de sports de Hautbout. Pour loger qui ?  Dans quelles conditions ? 
Un lieu éloigné des principales commodités et d’hypothétiques zones d’emploi est-il un lieu propice à l’implantation de 
logement social et correspond-il à de nouvelles données de Développement Durable ? En outre, le terrain est largement 
utilisé par les jeunes d’Hautbout pour sa fonction première : terrain de sports, jeux de ballons. 
 
La demande de subvention à AHVO faite auprès de la mairie pour 2008 a été refusée. 
 
Puis il y a la Mare Claire ! Je passe  la parole à Jacqueline Queyras qui vous dira l’état qu’elle en a constaté et les actions 
qu’elle estime nécessaires : 
 
« La Mare Claire fait partie de l’histoire de HautBout. Claude BRUAS, maire de Saint-Martin, a décidé tout seul, sans 
concertation auprès d’aucune instance compétente, qu’elle avait des infiltrations et a pris ce prétexte pour ne rien faire. 
Or la mare n’a pas été curée depuis plus de 100 ans. 
Le curage d’une mare peut se faire même si elle est en eau. 
La mairie doit demander à la CAPY d’y procéder. 
En 1992, le fermier de Brouville, a curé la sienne et en a extrait 25 remorques de boues qu’il a répandues sur ses terres 
agricoles. 
Il n’est pas impossible qu’un agriculteur de proximité accepte de faire le travail sans qu’il soit fait appel à une entreprise 
spécialisée. Le « Pôle Mares » s’occupe de donner des informations sur le sujet. Le fait que la municipalité ait fait raser 
le pourtour accélère le ruissellement et l’envasement, ce qui assèche la mare. De la végétation se développe au fond. De 
plus, cela a une incidence sur la nidification des oiseaux, la disparition de certaines plantes, sans parler de l’esthétique ».  
 
 
Notre Association reconduira en 2009, comme les années précédentes, les échanges de plantes en partenariat avec les 
Jardiniers de France, à raison de 2 par an : Sainte-Mesme en octobre et Saint-Martin en avril/mai. 
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En Septembre 2008 nous avons visité la maison de Chateaubriand, son parc et l’arboretum, à  Chatenay Malabry. Le 
projet 2009 c’est Nanterre, sur un site d’assainissement écologique. (détail en cours d’étude). Toutes suggestions sont 
bienvenues, nous avons jusqu’à avril/mai pour y réfléchir. 
 
Pour conclure, cette présidence que vous m’avez confiée, que j’ai acceptée, que je me suis appliqué à  tenir le plus 
efficacement possible, je souhaite vous la remettre pour qu’un(e)  autre prenne le relais, d’autres occupations me 
sollicitant par ailleurs et me laissant moins de temps disponible. 
 
 
A moins d’une candidature argumentée, toujours recevable, je propose que Cyrille GOLOUBINOFF reprenne la 
présidence qu’il a tenue déjà en1993 et qu’il a transmise  à Jacqueline QUEYRAS lors de son élection au Conseil 
Municipal de Saint Martin en 2001.  
 
 
ELECTION D’UN NOUVEAU PRESIDENT. 
 
Martine Picard,  secrétaire de l’Association prend la parole : 
 
L’assemblée prend acte de la proposition de Michel LAVAL de se retirer de la présidence de l’Association de la Haute 
Vallée de l’Orge. 
 
Il n’y a pas d’autre candidat et la candidature de Cyrille Goloubinoff est mise au vote et approuvée à une large majorité 
(41 votants présents ou représentés : 40 votes pour et 1 abstention, Monsieur DELAYRE qui n’a pas pu assister à la 
réunion dans sa totalité). 
 
 
 
6-7   Association CODERANDO 
 
Au 31 août 2008 le Comité départemental de la randonnée pédestre des Yvelines (CODERANDO 78)  comptait 44 
associations affiliées, soit  une progression de 1 club par rapport à l’exercice précédent. Le nombre des licenciés reste 
stable avec 3.240 personnes soit une diminution de 3 licences. 
Cette diminution s’analyse de la manière suivante :  
-23 clubs ont augmenté leurs effectifs, 3 sont restés stables et 18 ont perdu des adhérents (principalement parmi les clubs 
à plus gros effectifs).  
Une grande partie des contacts que nous avons eus  en 2008 avec des clubs non affiliés ont abouti. Ils généreront sur 
l’année sportive 2008/2009 un accroissement significatif du nombre de licenciés. Pour le Département des Yvelines le 
taux de licenciés ramené au nombre d’habitants est de 2,32  pour 1.000 habitants (3240/1.398.500 x 1000). Pour la 
Région Ile-de-France, ce taux est de 2.05 pour 1.000 habitants. 
Au niveau national, la fédération comptait à la fin de l’année sportive écoulée 190.345 adhérents répartis dans 3.134 
clubs.  
 
LES SENTIERS et EDITIONS: 
La Commission Sentiers est à nouveau à la recherche d’un Président depuis le début de l’année 2008. Le fonctionnement 
de cette commission, grâce à la sectorisation du département est resté normal vis à vis des collectivités territoriales. Au 
cours de l’année 2008,  22 Km de  PR auront été créés. Au 31/12/08 le Comité Départemental entretient un réseau de 
1.137 Km qui se décompose en 563 Km de GR, 139 Km de GRP et 435 Km de PR. Le Comité a organisé le  22 
novembre 2008, sur la base de Loisirs de St Quentin en Yvelines, une « Journée des Baliseurs » qui a rassemblé 43 
personnes. Cette journée de travail a permis de faire un point, entre autres, sur l’application des particularités de la 
nouvelle charte du balisage. Une nouvelle édition actualisée du Topo guide « Les Yvelines à pied » sera disponible dans 
le courant de l’année 2009 ainsi que la parution d’un nouveau topo Guide concernant la Vallée de la Bièvre. 
 
LA VIE ASSOCIATIVE : 
A/ Formation : 
L’année 2008 a connu une bonne fréquentation des associations  aux différents stages. 
Au total 26 stages ont été organisés, ils ont été suivis par 126 participants issus de 16 associations totalisant 258 journées 
de stage. 
Ces stages se répartissent comme suit : 
- 5 stages  Module de Base (ex ICOVA  autres CDRP) => 21 participants, 
- 1 stage  Module de Base (ex ICOVA 78)=> 7 participants, 
- 1 stage Brevet Fédéral : Ile de France => 2 participants,  
 - 3 stages Brevet Fédéral : Province => 7 participants, 
- 8 stages PSC1 (ex AFPS)=> 22 participants. 
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- 2 stages Formation continue des animateurs => 7 participants 
-2 stages SA1=> 10 participants 
- 4 stages Carte & Boussole –=> 50 participants 
…/… 
 
Le coût financier de ces formations s’élève à 13.995 €. Compte tenu des aides financières apportées par le Conseil 
Général et le CNDS soit 4.200€, et  de la participation financière des associations pour un montant de 3.527 €, la charge 
supportée par le Comité s’élève à  6.268 €. 
 
B/ Manifestations : 
 
-La 4ème marche de l’espoir du 17 février 2008 en partenariat avec le Lions club de Montigny, 
-La 6ème Rando Pour Tous qui a eu lieu le 29 mars 2008 à Achères et qui a connu un bon succès avec une participation 
d’environ 150 randonneurs, 
-La randonnée REPOP 78 (Réseau de prévention de l’obésité en pédiatrie des Yvelines) du 16 avril 2008 aux étangs de 
la Minières avec un groupe de jeunes en suivi diététique, 
-La 3ème édition de « Belle rando Décathlon » le 18 mai 2008 à Chambourcy, 
-La Randonnée GDF/SUEZ  et FFRP du 15 juin 2008, 
-Le Comité a apporté son aide financière à 3 clubs des Yvelines pour participer au «5ème Championnat de France de 
Rando-Challenge®» les 21 et 22 septembre 2008 à Gérardmer, 
-Le 6éme Rando Challenge® Départemental organisé à Magny les Hameaux le 12 octobre 2008 avec environ 130 
participants et 39 équipes, 
-Un Chemin une Ecole ® à l’école de Bazoches  sur  Guyonne près de Montfort l’Amaury. 
 
Pour ces différentes manifestations la FFRP, le Conseil Général des Yvelines, la DDJS, nos partenaires Gaz de 
France/Suez, les magasins Leclerc de proximité de Bois d’Arcy et d’Achères, DECATHLON à Chambourcy, GDF 
Distribution,  SILVA et les municipalités nous ont apporté leur soutien actif sur le plan financier et logistique Nous 
tenons à les remercier tout particulièrement. 
 
DIVERS : 
A/ Situation financière : La situation  financière du Comité est saine. A la date du 31/12/08 le résultat consolidé de 
l’exercice s’élève à  11.476 €. Nos réserves à cette même date sont de 70.308 €.  
 
B/ Salon de la randonnée : Le Comité Départemental était présent au salon de la randonnée qui s’est tenu à Paris Porte de 
Versailles du 28 au 30 mars sur le stand du Comité Régional du Tourisme d’Ile de France, 
 
D/ Partenaires : Les membres du Comité directeur et de la Commission Sentiers ont participé à de nombreuses réunions 
avec nos principaux partenaires : Conseil Général, Direction Départementale de la jeunesse et sports, PNR de Chevreuse, 
PNR du Vexin, Comité Départemental du Tourisme, ONF. 
 
 
 
6-8   Avec Richard Mique 
 
* Rapport moral du président 2007 2008. 
Les deux années écoulées ont été marquées pour l’association par quatre actions principales.  
*Une pétition signée par plus de 400 personnes du quartier pour s’élever contre des projets de constructions mal étudiés,  
*une action ouverte devant la juridiction administrative contre ces projets,  
*un questionnement des listes des candidats aux élections municipales suivi d’une diffusion intégrale des réponses 
reçues,  
*la rédaction d’un document sur les évolutions possibles de notre quartier. 
L’association a publié pendant cette période 4 bulletins vers ses membres et également 4 dépliants très largement 
diffusés dans le quartier (500 exemplaires). Des lettres envoyées aux élus et aux candidats,  enfin des mémoires ont été 
adressées à la juridiction administrative 
Notre Vice-président le Docteur Lavaste a été élu au Conseil de quartier comme représentant de notre association. 
 
* Echanges sur les questions en suspens sur le quartier et dans notre environnement 
Des échanges instructifs ont eu lieu avec Madame Bouquet conseillère municipale qui habite le quartier et avec Madame 
Lacombe Présidente de l’association de sauvegarde du quartier de Clagny. Nous avons étudié certains aménagements qui 
seraient utiles, la revitalisation du centre commercial, la reconstruction du gymnase, la sécurité des circulations, les 
questions d’incivilité dans le quartier. 
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 * Présentation d’un document de travail sur des orientations du devenir de notre quartier 
L’ensemble des analyses et propositions de l’association se trouvent rassemblées dans un document qui s’enrichit 
progressivement des remarques et propositions de chacun. 
 
 
 
6-9   SHARY 
 
En 2008, la SHARY a proposé à ses membres son programme habituel d’activités : conférences, séances académiques, 
visites, publications, fonds documentaire. Nous les présenterons dans cet ordre, puis nous conclurons sur les autres 
activités de la Société. 
 
Conférences 
Le 24 mai 2008, grâce au président de Luynes, en partenariat avec la Médiathèque Florian et la ville de Rambouillet, 
Jean-Christian Petitfils, éminent historien, venait nous parler de Nicolas Fouquet. 
Sa conférence : « Fouquet, coupable ou victime ? », salle du conseil de l’Hôtel de Ville de Rambouillet allait tout à fait 
dans le droit fil de la visite Shary à Vaux-Le-Vicomte, qui avait eu lieu en octobre 2007.  
La salle était comble ce jour là et force était de constater que l’Histoire racontée par des personnes de talent faisait, 
même encore aujourd’hui, se déplacer les foules. 
La notoriété de Jean-Christian Petitfils n’est plus à démonter. Chevalier de la Légion d’Honneur, chevalier de l’ordre 
National du Mérite et chevalier des Arts et des lettres, il fut récompensé par l’Académie des Sciences morales et 
Politiques pour l’ensemble de son œuvre et par l’Académie française pour « Le véritable d’Artagnan et Louis XIV » 
pour lequel il a reçu le grand prix de la biographie. 
Nicolas Fouquet (1615-1680) a pour devise « Jusqu’où ne monterai-je pas ? ». Ce leitmotiv explique toute sa vie et son 
ascension à une époque où un roi comme Louis XIV avait tous pouvoirs, où les troubles de la fronde avaient généré un 
état de banqueroute de l’Etat et où un surintendant des finances dévoré d’ambition pouvait avoir un rôle prépondérant. 
Selon notre conférencier, Louis XIV a eu peur de perdre son pouvoir, Fouquet a également servi de bouc émissaire, après 
un procès scandaleux et la constitution d’une juridiction extraordinaire pour pouvoir le condamner. 
Compte rendu de cette conférence dans notre bulletin N.108 –  octobre 2008. 
 
Le 29 novembre 2008, à la Médiathèque Florian de Rambouillet, conférence d’Evelyne Lever sur « le chevalier d’Eon 
– un agent secret au service de Louis XV » 
A l’invitation de Thomas de Luynes, notre conférencière se déplaçait une nouvelle fois à Rambouillet. 
Ingénieur chercheur au CNRS, spécialiste de l’Ancien Régione, Evelyne lever a publié de nombreux ouvrages parmi 
lesquels, deux biographies de Marie-Antoinette, la vie de Mme de Pompadour, Louis XVI, Louis XVIII, ce dernier livre 
ayant été couronné par l’Académie française. 
Après une interview par la radio locale RVE, notre conférencière débutait son exposé en précisant que, selon elle, la 
notoriété du chevalier d’Eon tenait plus à son ambiguïté sexuelle qu’à autre chose. Elle nous parla ensuite de ce 
personnage mythique avec passion et quelques pointes d’humour, en nous faisant part de ses péripéties à la cour de 
Russie, en Angleterre et en France. 
Né en 1728 à Tonnerre, le « Petit d’Eon » mourra  en 1818 à Londres en tant que femme. 
Compte rendu de cette conférence dans notre bulletin 109 –  janvier 2009. 
 
Séances Académiques Shary 
 
Les séances académiques permettent aux membres de la Société qui souhaitent partager leurs travaux  et leurs recherches 
avec leurs confrères de proposer des sujets d’études et de réflexion. 
Elles ont lieu au siège de la SHARY. 
Ces séances peuvent donner lieu à des publications. 
 
Le samedi 26 janvier 2008, notre président le comte Thomas de Luynes nous proposait une séance académique sur 
« Hardouin-Mansart à Dampierre. ». 
Qui de plus légitime que notre président pour nous parler de ce bâtisseur exceptionnel. L’auditoire a pu au cours de ce 
débat de haut niveau bénéficier  du fruit des recherches méticuleuses de l’auteur dans  les archives personnelles des 
Luynes. 
Le compte rendu de cette séance a été publié dans le bulletin N. 106. 
 
Le samedi 20 décembre 2008, André Rivier,  membre de la Shary, donnera une séance académique sur  « Toponymes 
de la région de Rambouillet : Yveline, Gazeran, Sonchamp. ». 
Le compte rendu de cette séance sera publié dans le  bulletin N. 109 ou 110. 
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Visites 
 
Le 26 avril 2008, visite de Gisors en partenariat avec Nathalie Drouillard, membre de la Shary et responsable sur place 
du Patrimoine. 
Gisors et la vallée de l’Epte ont joué, grâce à leur position stratégique à la limite des terres anglo-normandes et du 
royaume de France, un rôle de premier plan du XI au XV siècle. 
Après la visite du château fort, un déjeuner plutôt « gastronomique » au resturant, le Cappeville, nous visitions la 
magnifique église Saint-Gervais Saint-Protains, aux allures de cathédrale et terminions notre séjour à Gisors par une 
promenade commentée dans la vieille ville où subsistent encore, entre autres,  des maisons à encorbellement et à pans de 
bois des XV et XVI siècles. 
Le compte rendu de cette sortie est paru dans le bulletin N. 108. 
 
Le 18 octobre 2008, visite de Houdan, Dannemarie et Maulette avec Huguette Hadrot, membre  du bureau de la Shary 
et historienne. 
La beauté de l’église de Houdan est  notoire, mais nous avions cependant besoin des explications  avisées d’Huguette 
Hadrot pour mieux l’apprécier. 
Quant à Dannemarie, nous  avons pu visiter  cette très jolie église, récemment restaurée où l’on peut voir des peintures 
murales qui datent du 16ème siècle. 
Le compte rendu de cette sortie paraîtra dans le bulletin N. 109 
 
Les Publications 
 
Notre bulletin poursuit sa parution au rythme de  trois numéros, simples et  un  numéro double, chaque année. Ceci est 
le fruit du  travail assidu de nombreux membres : auteurs, conseil de rédaction, chargés de la réalisation. 
N. parus cette année : N. 105-106/107 (numéro double) – 108 et supplément 108S (table  et sommaire de nos bulletins 
depuis leur création). 
 
Mémoires et Documents 
Le bureau ayant validé le thème de l’Eau pour cette édition, que nous souhaiterions faire pour fin 2010, de nombreux 
travaux vont bientôt commencer. 
Parmi les auteurs ayant fait des propositions de textes,  Pierre Barbier, Thomas de Luynes, Edouard Stéphan. 
Une commission va prochainement être constituée pour gérer cette publication. 
A l’occasion de notre prochaine AGO, le 26 février prochain, nous lancerons également un appel auprès de nos membres 
afin que de potentiels auteurs puissent participer à cette publication, sous la tutelle bien évidemment de notre conseil de 
rédaction. 
 
 
Fonds documentaire et consultations 
Les consultations par courrier, internet et à l’occasion des permanences restent très nombreuses. 
Pour revenir à Internet, nous avons reçu cette année une demande émanant de la Sté. Historique de Choszczno (Pologne), 
qui recherchait un partenaire dans le cadre d’un programme d’étude européen. Pierre Barbier, avec l’accord du bureau a 
avalisé ce partenariat. 
Les permanences ont été assurées les mercredi et samedi par Mme Gromier, Hervet, MM Barbier, Ricard et Zadem. 
Remercions également les bénévoles qui viennent régulièrement aider lors des envois de bulletins et courrier divers. 
Nous avons maintenu nos acquisitions d’ouvrages qui sont régulièrement  répertoriés dans nos bulletins ainsi que les 
nombreux dons qui enrichissent notre fonds documentaire. 
Nous poursuivons la reliure d’ouvrages choisis dans les collections anciennes de nos archives. 
 
Les autres activités de la SHARY 
RVE (radio locale de très bonne qualité) : Pierre Barbier a continué ses enregistrements mensuels sur l’actualité de la 
Shary et est intervenu sur les sujets suivants : les cimetières du canton, la deuxième guerre mondiale, le travail des 
enfants. E. Stéphan quant à lui a parlé de l’école libertaire « La Ruche » et du château de Chevreuse.. L. Ricard a 
enregistré une émission sur l’héraldique, H. Hadrot a parlé de la Païva. 
Le 9 février 2008, E. Stéphan participait a un diner conférence organisé par l’association des Peintres de la Vallée de 
Chevreuse sur le thème des « peintres de Barbizon » 
Le 4 avril 2008, E. Stéphan, membre du bureau de la Shary,  a donné une conférence à la Mairie de Maurepas sur ‘La vie 
rurale à Maurepas au 18ème et 19ème siècle. 
Communauté de Communes : Tout au long de l’année, P. Barbier, membre du bureau de la Shary a maintenu  des 
relations avec les responsables de la revue « Ensemble », qui ont publié un travail personnel d’A. Rivier, adhérent de la 
Shary. 
Le 18 octobre 2008, P ; Barbier et D. Blumé, à l’occasion du Colloque 2008 de la Fédération d’Yvelines faisaient une 
intervention sur «  la dynastie Patenôtre » 
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Le 30 novembre 2008 avait lieu le 8ème Forum du Livre de Maule auquel participait la Shary avec un stand. (Permanence 
assurée par Mme. Hervet, Gromier, Messrs. Boursier, Hervet.). 
Nous maintenons des relations tout au long de l’année  avec les associations telles que le Parc National de la Haute 
Vallée de Chevreuse (E. Stéphan) , La Sarraf (H. Hadrot), la Parr, également avec les Archives Départementales (H. 
Hadrot, P. Barbier)La Fédération d’Ile-de-France, la Fédération d’Yvelines, l’Académie de Versailles , la Médiathèque 
Florian de Rambouillet, les services  culturels et du Patrimoine de Rambouillet, etc. 
 
Notre site internet www.shary.fr est régulièrement mis à jour par Pierre barbier et Patrick Levesque. 
Nous avons enfin assisté à de nombreuses manifestations locales et régionales: inaugurations, commémorations, 
conférences. 
Le Bureau s’est réuni 5 fois dans l’année. 
 
Nombre d’adhérents en 2008 : 290 (comprenant nouveaux adhérents, cotisants, membres à vie et membres d’honneur et 
correspondants). 
 
 
 
6-10   ROSNY cadre de vie 
 
1.janvier 2008 : 
•Communiqué (tract) : « Rosny cadre de vie s’engage pour 2008 » ; et vœux 2008 
•Lettre a Mme le Maire sur : A13, impact acoustique 
2 mai : communiqué : « 2008 : année d’actions et de propositions » 
3 juin : assemblée générale : Rapport moral ; rapport financier, orientations 2008, Election des membres du nouveau 
bureau 
4 juillet : réunion de bureau : élection ; président, vice président, trésorier, secrétaire ; membres du bureau. 
5 novembre : réunion de bureau : étude des modalités   de mise en œuvre d’une action, médiatisée, de nettoyage d’une 
zone à (définir) 
•Information aux adhérents pour participation a l’action de nettoyage 
•lettre a Mme le maire et commandant de gendarmerie : information de l’action 
•29 novembre ; action de nettoyage : bords du rue de blery et zone particulièrement  encombrée. 
6 décembre : communiqué (tract) sur l’action menée : « rosny cadre de vie se mobilise » 
 
 
 
6-11   ADERIS 
 
1. PREAMBULE 
Après de nombreuses années de combat opiniâtre nous nous félicitons des résultats obtenus, en effet cette CLIS du 25 
Novembre 2008 se faisait désirer depuis près de 21 mois, mais cela valait le coup d’attendre. 
Nous avons assisté à une CLIS plutôt positive où nous avons vu se concrétiser nombre de nos suggestions faites ces 
dernières années, que nous avions crues tombées dans les oubliettes. 
Félicitations 
 Une forte pression des administrations S/ Préfecture et DRIRE, 
 Le soutien permanent des représentants locaux et des associations, de défense de l’environnement, 
Les PLUS 
 Une réelle dynamique de progrès pour valoriser le site insufflé par la direction d’ITON seine 
 Des efforts manifestes de rénovation 7 à 8 M€ chaque année, 
 Une amélioration ressentie, mais toujours hors norme (bruit), 
Les MOINS 
 Des projets d’augmentation de la production inquiétants, 
 Par contre des mauvais résultats concernant certains rejets et légionelles. 
La DRIRE reconnaît enfin son erreur en 2007 
Maintes fois signalé par courrier, nous étions devant un consensus « de sourdes oreilles ». Le 22 février 2007, nous 
avons lancé un pavé dans la mare en affirmant que les prescriptions de l’arrêté préfectoral étaient entachées d’erreurs 
dans l’article 3-4-2 qui permettaient une interprétation erronée au profit d’ITON Seine, depuis des années. 
(Pour mémoire : erreur grossière entre « limite de propriété exploitant » et « limite de propriété plaignants »). 
Enfin acté devant Mme la Sous Préfète, ainsi que dans le compte rendu de CLIS, une page décisive et capitale venait de 
se tourner, plus moyen de contourner la loi. 
Nous étions restés très vigilants sur les progrès des travaux visibles de l’extérieur ; Notons avant de poursuivre, le soin 
apporté par l’exploitant pour l’embellissement extérieur des abords de l’usine ; 
Travaux importants relatifs aux nuisances sonores 
- Installation et remplacement de tours de refroidissement, 
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- Remplacement/capotage d’équipements bruyants, 
- Renforcement du capotage du four de fusion, 
- Renforcement/remplacement de 5 portes insonorisées et automatisation, 
- Installation de bardages acoustiques (façades Ouest, Sud et Est, avec amélioration de l’esthétique globale de l’usine. 
- A l’intérieur de l’usine Installation d’écrans, de bardages, cloisons et murs acoustiques (avec répercussion des bruits 
extérieurs à démontrer). 
Amélioration perceptible du niveau sonore ambiant perçu par les habitants du village de 
BENNECOURT, en particulier la meilleure maîtrise des bruits de déchargement des camions ; cependant le niveau 
sonore en limite de propriété de l’usine dépasse quand même les seuils autorisés, ( Rappels : 70 dB(A) de jour et 60 
dB(A) de nuit « limite de propriété exploitant ») 
Travaux relatifs aux nuisances Atmosphériques 
Installation d’une Tour pare-étincelles en amont des filtres de la cheminée de rejet à l’atmosphère en vue d’améliorer la 
durée de vie des manches filtrantes et réduire les rejets). 
Travaux relatifs aux nuisances routières 
Peu d’amélioration perceptible au niveau de la circulation routière, perçue par utilisateurs du pont de BONNIERES sur 
seine, de nombreux bouchons perdurent aux heures de pointe 
Le ferroutage par la SNCF tarde à se concrétiser. Une lueur d’espoir cependant semble poindre à l’horizon avec 
l’implication de Mr le S/préfet qui promet de faire intervenir ses contacts personnels auprès de la SNCF. 
Les aires de parking tardent à voir le jour à cause des longueurs administratives. 
 
2. RESULTATS CONCERNANT L’ENVIRONNEMENT 
Dioxines 
De très bons résultats bien en dessous des impositions de la norme. 
Métaux lourds Pb 
Plomb : Des valeurs dans la norme 
Autres Métaux As, Se, Te 
De très bons résultats bien en dessous des impositions de la norme. 
Poussières rejetées à la cheminée 
Des valeurs hors normes lors de contrôles inopinés, concentration et flux, problèmes corrigés mais à surveiller. 
Oxyde d’azote 
Les chiffres de la concentration sont corrects mais un dépassement de la valeur du flux dû aux débits importants, Des 
valeurs hors normes lors de contrôles inopinés à surveiller. 
Métaux lourds Cd, Hg et TI 
Cadmium, Mercure, Des valeurs hors normes lors de contrôles inopinés à surveiller. 
Autres Métaux Sb, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, V, Zn 
Des valeurs hors normes lors de contrôles inopinés à surveiller. 
Les légionelles 
De résultats plutôt mauvais bien en dessus de la norme, qui nécessitent d’importants travaux sur les circuits et bassins, 
ainsi que la mise en place d’outils de contrôle et de régulation plus performants et/adaptés. Traitements biocides 
insuffisants ou inadaptés et/méthode d’évaluation ne mettant pas en évidence la pollution. 
3. LE NOUVEAU DOSSIER D’AUTORISATION D’EXPLOITER 
Un dossier a été déposé par ITON Seine et une enquête d’utilité publique est ouverte entre les dates suivantes du 23 
février au 27 mars 09 en mairie de BONNIERES. 
Nous invitons les habitants de BENNECOURT à prendre connaissance du projet. 
Il y a fort à parier que les problèmes actuels non encore résolus vont êtres amplifiés dans des proportions « 
exponentielles. 
- Déchargement fluvial générateur d’une nouvelle nuisance hors de la propriété de l’usine week end ou le soir, 
- Tapis roulant sur la berge, nuisances nouvelles probables, 
- Trafic routier avec plus de bouchons sur le pont, 
- Horaires de travail le week end peut être, 
- Nouveau poste Haute tension, 
- Nouveau stockage de ferrailles, capacité 3 jours actuellement, 
- Odeurs de caoutchouc ou de plastique brûlés, 
- Rejets aux lanterneaux plus importants, 
- Risque d’accentuation des niveaux sonores en limite de propriété de l’usine en baisse mais toujours hors des normes. 
Si la production actuelle nécessite 550 camions/semaine en moyenne, cela en dit long sur les mini maxi (200 à 800) 
auxquels s’ajoutent les camions pour les poussières, les scories, battitures, fret magasin, charbon, chaux et autres 
composants. 
Que dire du projet de « tapis roulant » qui risque de faire perdre les acquis au sujet du bruit ???. 
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6-12   Association pour la protection de Prunay en Yvelines (APPY) 
 

1 - Suivi de dossiers 
  

1.1 - Echelon communal 
  

o  Le projet de construction de 35 maisons du groupe Altaréa dans le bourg de Prunay en Yvelines (824 habitants avec 
ses hameaux), en plein espace agricole et paysager (terrain agricole + terrain de football) abandonné finalement par 
Altaréa, après de nouvelles prescriptions de l'architecte des bâtiments de France 
 
o  Le projet de construction du groupe France - Terre au même endroit, mais sur le terrain agricole seulement cette fois. 
Projet en cours. Contact pris avec la Direction régionale de l'environnement , l'Architecte des bâtiments de France  et 
France-Terre pour avoir le maximum de renseignements . 
 
o  Les projets de la mairie en matière d'urbanisme, notamment la révision annoncée par le conseil municipal du plan 
local d'urbanisme adopté en mars 2004 
o Sort du terrain de football, menacé par les projets de la mairie en place et des promoteurs 
 
1.2 - Echelon cantonal  
  
o  Le projet de passage à deux voies de la RN 191 entre Ablis et Allainville poussé par la communauté de communes 
(CAPY), gros consommateur d'espaces agricoles dans le Sud Yvelines 
 
o  Le projet de rond-point de la mairie de Prunay sur la D 910 Alis - Chartres au niveau de Gourville, pour aller de 
Gourville à La Chapelle et Villiers Landoue 
 
o Le projet de centre d'enfouissement technique de Groslieu à Allainville, poussé par le conseil régional d'Ile-de-France, 
qui comporte de gros risques pour les cours d'eau et les nappes phréatiques 
  
1.3 - Echelon départemental et régional  
 
o  SDRIF : Schéma Directeur de la Région Ile de France, projet adopté le 25 septembre 2008 par le conseil régional 
o SCOT (schéma de cohérence territoriale) du Sud Yvelines, élaboré par le SMESSY (Syndicat mixte d'élaboration du 
SCOT)   
 
2 - Information et communication 
  
2.1 - Un représentant de l'APPY assiste aux réunions du conseil municipal de Prunay en Yvelines et du conseil 
communautaire de la CAPY (communauté de communes) et établit un compte-rendu 
  
2.2 - L'APPY informe les habitants de Prunay sur tous les projets touchant l'environnement de Prunay et des communes 
de la CAPY sous forme de courriers ou de contributions au blog pour-prunay.sosblog.fr 
  
Ceci est le résultat de notre première année d'exercice. Auparavant, les responsables de l'APPY s'étaient battus 
individuellement. Ils avaient notamment obtenu la préservation de tilleuls répertoriés au PLU sur la place de l'église 
(classée) que la mairie voulait abattre et le maintien en zone N de terrains que la mairie voulait urbaniser, notamment rue 
d'Ablis et rue de la Tour. 
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6-13   Association La SAINT-LAMBERT 

�

Le Président salue l'assistance et remercie les adhérents qui ont bien voulu assister à cette réunion. 
Il fait ensuite le point des actions réalisées ou des opérations pour lesquelles l'Association s'est impliquée ou devra 
s'impliquer. 
 

2. 1 - Révision de la charte du Parc naturel régional 
Le Conseil Régional a fixé le périmètre d'étude de 77 communes pour la révision de la charte en 2007. 
Après les élections municipales et la désignation de nouveaux représentants au syndicat mixte du Parc, le Président Yves 
VANDEWALLE a demandé aux communes leur position sur leur volonté d'intégrer le Pnr : 62 communes étaient 
favorables et 15 étaient défavorables. 
Le 20 novembre 2008, alors que le processus de révision de la charte était quasiment arrivé à mi-parcours, le Conseil 
Régional a décidé d'introduire 14 nouvelles communes dont Bures sur Yvette et Dourdan. L'équipe technique du Pnr a 
vivement protesté contre cette décision car elle ne dispose plus ni du temps ni des moyens pour faire les études 
nécessaires. Son Président a demandé au gouvernement d'arbitrer le conflit avec le Conseil Régional. 
Le Conseil Général ayant tardé à fixer le périmètre de révision, la charte en vigueur sera périmée avant que la nouvelle 
ne soit adoptée, aussi le gouvernement a accepté de prolonger sa durée de validité de deux ans jusqu'au 19 janvier 2011. 
Il est évident que si la nouvelle charte n'était pas adoptée à cette date, nous serions dans une situation de vide juridique 
plutôt néfaste. 
L'Union des Amis du Parc a diffusé à tous les élus un petit fascicule rappelant ce que peut être un Parc ainsi que ses 
aspirations. 
Le projet de charte tel qu'il est à ce jour consiste plutôt en un recueil de bonnes intentions avec parfois simplement un 
rappel des dispositions environnementales en vigueur. 
 

2.2- Extension de la source 
2.2.1 - Rappel du Dossier 
Le POS a été révisé en 2005 pour permettre l'extension de la source du Val St Lambert. Compte tenu du contexte local et 
bien que cette extension génère des inquiétudes pour le long terme, le Conseil d'Administration de notre Association 
avait décidé à l'époque de ne pas s'opposer à ce projet avec la ferme intention toutefois de ne pas laisser faire n'importe 
quoi. 
Nous avons eu la désagréable surprise de constater en 2006 que la Source du Val St Lambert avait commencé les travaux 
alors qu'elle ne disposait d'aucune autorisation. 
Un permis a finalement été délivré au mois d'avril 2007 et le dossier a enfin pu être consulté en mairie. Devant l'ampleur 
des modifications réalisées dans le site classé de l'église et du cimetière, l'aavre, Yvelines Environnement et La Saint 
Lambert ont déposé un recours en annulation du permis ainsi qu'un référé en suspension des travaux. 
Début juillet 2007, le tribunal a rejeté notre référé pour suspendre les travaux au prétexte que ceux-ci étaient quasiment 
terminés bien qu'ils se soient poursuivis jusqu'à mi 2008. La Source ainsi que la mairie ont déposé un mémoire en 
défense en juillet 2007; celui-ci a fait l'objet d'une réplique circonstanciée en septembre 2007. 
 

2.2.2 - Evolution du dossier depuis la dernière AG 
Fin 2007 la Source a de nouveau déposé une demande de permis pour démolir un auvent de 300 m2 et le remplacer par 
une nouvelle construction de 2600 m2. Après l'examen par les différents services, le maire a donné son accord le 24 
juillet 2008. Les motifs invoqués pour les recours de 2007 pouvant être reportés quasiment intégralement pour cette 
opération, il a donc été décidé de déposer un recours en annulation de ce permis ainsi qu'un référé en suspension des 
travaux. Le Tribunal nous a donné raison et a ordonné la suspension de la construction de l'auvent en attendant le 
jugement sur le fonds 
En septembre 2008 la source et la mairie ont produit un nouveau mémoire pour le permis de 2007, celui-ci a fait l'objet 
d'une réplique argumentée dans les mois qui ont suivi. 
 

2.2.3 - Aménagement du croisement de la rue de la mairie avec le chemin de la Messe 
En 2007, le maire avait décidé d'aménager le croisement du chemin de la Messe avec la rue de la mairie sans demander 
d'autorisation : ce croisement est toujours en site classé. Yvelines Environnement est intervenue auprès du maire mais 
celui-ci ne semblait pas vouloir se plier aux rigueurs de la réglementation. Les associations ont donc demandé au 
Tribunal Administratif de faire un état des lieux. Toutefois cette opération a été déléguée à un expert qui a facturé ses 
travaux 2.200€ aux trois associations. Ces frais ont été affectés à part égales aux trois associations et, en ce qui concerne 
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La Saint Lambert, portés dans les comptes 2008. Face à ce déploiement de force, le maire s'est enfin plié à la 
réglementation. Après l'examen du projet par les différents services, le maire a donné son accord pour faire les travaux. 
Bien que ceux-ci soient d'une utilité discutable à l'exception du trottoir le long du chemin de la Messe, les associations ne 
se sont pas opposées à cette opération et les travaux ont été exécutés au cours du deuxième semestre 2008. 
 
2.2.4 - Conclusion 
Nous pouvons être très étonnés de la légèreté avec laquelle la source et la mairie s'autorisent à modifier lourdement un 
site classé. Nos associations ne pouvaient rester insensibles à ce saccage mais il faut bien noter que la défense de ce site 
exige beaucoup de moyens. Nous avons heureusement le soutien très compétent d'Yvelines Environnement sans lequel 
d'ailleurs, toute action était quasiment impossible. Espérons que ces efforts se traduiront à terme par des résultats. 
 

2.3 - Entretien de l'assainissement du Clos de Launay 
Pour mémoire, le maire avait autorisé le promoteur du Clos de Launay à réaliser une installation non conforme, une 
simple fosse sans traitement  donc très insuffisante pour desservir le lotissement. De plus 5 ou 6 habitations  contiguës au 
lotissement ont été autorisées à s'y raccorder. Une nouvelle construction vient d'ailleurs d'être de nouveau autorisée à s'y 
raccorder récemment. 
Cette installation a été prise en charge gracieusement par la commune, mais le maire n'assurait pas son entretien. En 
2007, nous avons fait intervenir la police de l'eau et la mairie a complété le contrat d'entretien de la station de la Brosse 
avec la vidange 4 fois par an de la fosse de Launay. 
Toutefois, nous craignons que l'entreprise en charge de cet entretien ne fasse pas son travail et que la mairie règle les 
factures sans contrôle. 
 

2.4 - Prolongement de l'A12 
Depuis la décision du Ministre PERBEN pour le tracé 2C' de l'A12, ce dossier n'a pas évolué de façon publique. De 
façon officieuse, nous avons été informés qu’il serait question de rétrécir le périmètre de protection du stockage des 
produits pétroliers à Coignières : cette disposition permettrait de lever l’incompatibilité du tracé de cette autoroute avec 
ces installations. 
La création d'une voie autoroutière complémentaire par la vallée de la Mauldre fait l'objet d'inquiétude dans ce secteur. 
 

2.5 - Nos relations avec l'Union des amis du Parc 
Des représentants de notre association s'impliquent fortement dans le fonctionnement de l'Union des Amis du Pnr en 
sachant que cette entité permet entre autre de traiter en amont les problèmes de notre commune. L'extension du Parc 
amène par ailleurs l'adhésion de nombreuses autres associations et également des bénévoles avec des compétences très 
appréciables. 
 

2.6 - L'information 
Tous les points cités ci-avant concernent notre espace local ou quasi-local. Les adhérents abonnés à la diffusion 
d'information par Internet se rendent compte de l'immensité des problèmes d'environnement au niveau planétaire et des 
dispositions quasi insignifiantes pour limiter les dégâts. 
 

2.7 - Conclusion et approbation du rapport moral 
L'Assemblée approuve le rapport moral du président à l'unanimité 
 
 
6-14   Association RACINE 
 
A- Communication 
Comme les années précédentes nous avons tenu un stand au Forum des Associations qui s’est tenu en mairie en 
septembre 2008. Nous avons surtout cherché à sensibiliser nos visiteurs  sur le Plan Local d’Urbanisme alors à ses 
débuts. 
 
Un bulletin d’information a été diffusé auprès de nos adhérents au mois de Mai 
 2008. 
 
Nous avons mis en chantier la création d’un site sur Internet que nous espérons lancer au milieu de 2009. 
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B- Affaires suivies sauf PLU. 
A l’occasion des élections municipales de Mars, nous avons adressé aux trois listes en présence un questionnaire sur les 
principaux problèmes liés à l’environnement et au patrimoine.  
Elles nous ont très scrupuleusement répondu  Nous vous en avons communiqué la teneur que vous pouvez encore 
consulter sur le site de « La tribune de Louveciennes »  
 
- La  mise en sécurité des piétons et des cyclistes qui veulent emprunter la route de Versailles (N.186)reste toujours 
préoccupante. Nous en avons parlé en détail dans notre dernier bulletin, aussi me contenterai-je de rappeler les points 
saillants : 

- Nous avons obtenu la limitation uniforme de la vitesse des véhicules à 70 km/h, alors qu’auparavant une 
partie était limitée à 90. 

- Le dangereux passage piétons de la Grille des 2 Portes va être sécurisé en étant déplacé, ainsi que l’arrêt du 
bus, au débouché de la rue du Maréchal Joffre où des feux tricolores seront installés. 

- L’éclairage de la Nationale dans sa partie en agglomération est enfin assuré 
 
Nous avons appris que la DIRIF (Direction interdépartementale des routes de la région d’Ile de France) qui jusqu’à 
une période récente doutait de la nécessité de refaire l’éclairage de la portion hors agglomération avait obtenu les 
crédits nécessaires pour y procéder au moins partiellement. 
 

- La zone 30 créée en centre ville, conformément à une proposition de RACINE, a reçu des améliorations de 
signalisation mais il y a encore beaucoup à faire. Merci à Michel Zourbas qui fut avec M.P. Le Lohé à l’origine de cette 
zone d’œuvrer au sein de l’équipe municipale pour que ces améliorations soient rapidement effectives. 
 
- La perspective de l’aménagement d’un cheminement sécurisé pour les randonneurs le long du quai Conti, en bordure de 
Seine, n’a pas progressé en 2008, bien que la Municipalité ait reconnu le bien-fondé de cet objectif. 
 
- Dès décembre2005 nous avions alerté la Mairie sur le mauvais entretien et le nombre insuffisant de panneaux 
d’affichage de la commune en prenant pour exemple ce que l’on peut voir à Bougival et à La Celle St Cloud. 
Nous avons enfin en 2008 été informés que la municipalité allait profiter du renouvellement du contrat qui la liait avec la 
société Decaux pour revoir ce problème ainsi que celui de la signalétique des voies publiques. 
A fin 2008, le nouveau contrat concernant les panneaux d’affichage n’était pas finalisé. 
En revanche, vous avez pu voir la nouvelle signalétique qui nous paraît, dans l’ensemble, bien venue. 
 
- Le problème des antennes de téléphonie mobile qui avait fait l’objet d’un dossier lors de notre assemblée générale de 
2004 est en cours d’évolution. Après enquête publique, il a été décidé de supprimer l’antenne installée près de l’école 
Paul Doumer et d’implanter deux nouvelles antennes une dans le parc Du Barry et une dans le parc de la Pelouse. Nous 
avons apprécié l’initiative des opérateurs de camoufler l’antenne de la Pelouse en lui donnant l’apparence d’un arbre 
Nous pensons que la qualité des liaisons de téléphonie mobile sera désormais satisfaisante. 
Mais il faut rester vigilant sur la puissance des émissions qui doivent respecter les normes imposées pour des raisons de 
santé publique. 
 
- Le projet de construction d’un immeuble, rue de Voisins, dont une partie doit être consacrée à la petite enfance est 
toujours en instance de jugement au Tribunal administratif. Le premier permis a été annulé par le tribunal pour un vice 
de forme. La municipalité a fait appel et a simultanément déposé un nouveau permis identique, qui a également fait 
l’objet d’un recours, auprès du Tribunal d’instance, espérant que ce tribunal rendra son jugement plus rapidement que la 
Cour d‘Appel. 
 
-  Le coup de théâtre a été au mois de mars l’octroi d’un permis de construire pour édifier à la place des restes du 
Château du Camp un ambitieux « Château Louis XIV », inspiré de Vaux-le Vicomte aux dires de son promoteur. 
RACINE apprécie que le vaste terrain du domaine du Camp, qui était à l’abandon depuis des années, fasse l’objet d’une 
construction aussi prestigieuse, d’autant que contrairement aux bruits qui avaient couru il s’agit bien d’une propriété 
privée et non d’un établissement destiné à recevoir du public. 
Le promoteur a prévu le réaménagement du parc qui n’était plus entretenu depuis des années. Inquiets du sort de ces 
espaces boisés , nous avons pris contact à ce sujet avec Mme Pozzo-Deschanel, maire-adjoint en charge de l’urbanisme, 
qui est tout à fait en phase avec nos préoccupations Elle nous a dit avoir reçu du promoteur toutes assurances sur un 
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aménagement de qualité, expliquant que si autant d’arbres avaient été abattus cela était dû aux dégâts faits par les 
tempêtes survenues lorsque le domaine était à l’abandon. Ici aussi, nous restons vigilants. 
 
Autre sujet d’inquiétude, dès l’octroi du permis de construire nous avons appris que le promoteur cherchait à acquérir les 
terrains du lieu-dit « Les Vergers » qui sont des terrains non constructibles à vocation agricole et envisageait de faire 
déplacer l’extrémité du chemin des Gressets. 
Ce déplacement, qui suppose une délibération municipale préalable, lui aurait permis, en cas d’acquisition des Vergers, 
de relier ceux-ci au domaine du Camp. 
Comme on peut le voir sur le site du promoteur, il avait envisagé d’y créer un parcours de golf.  Craignant que cela 
n’ouvre la voie à de futurs projets immobiliers, nous avons écrit au Maire.  En retour, M.Vanhollebeke nous a assuré 
qu’il n’envisageait pas de déclasser la partie en question du chemin des Gressets et que, par ailleurs, dans le cadre de 
l’enquête administrative sur la refonte du SDRIF (Schéma directeur de la région Ile de France) il avait demandé le 
maintien du classement actuel des terrains des Vergers ( qui font partie d’une « coulée verte » dans les documents 
officiels). 
Nous voilà rassurés, mais nous resterons là aussi vigilants. 
- En ce qui concerne les projets de la Plaine de Villevert, nous ferons le point tout à l’heure à l’occasion de nos échanges 
sur les questions d’actualité à la date de la présente réunion. 
 
C- Plan local d’urbanisme (PLU) 
Notre Bulletin de janvier 2009 en parlant de façon détaillée, je m’en tiendrai à l’essentiel.  
 
Pour procéder à l’élaboration du Plan local d’urbanisme destiné à remplacer le POS actuel, la municipalité a décidé de 
procéder à une large concertation, ce dont nous lui savons gré. 
 
Une Commission extra-municipale de 21 membres dont RACINE fait partie a été mise en place pour accompagner 
l’étude à laquelle procède un bureau d’étude, le cabinet SCURE. 
 
 Cette commission s’est réunie pour la première fois le 23 octobre 2008 et a créé cinq groupes de travail dans lesquels 
des membres de RACINE sont très actifs.  
 
Une deuxième réunion s’est tenue le 18 décembre 2008 au cours de laquelle chaque groupe de travail a fait part de ses 
réflexions et propositions. 
 
Faute de place nous n’avons pas signalé dans notre dernier bulletin des travaux du groupe « circulation & 
sécurité ».Sachez que nos représentants ont  largement contribué aux travaux de ce groupe. en particulier, ils ont 
préconisé, carte à l’appui, la création de  chemins piétons sûrs à l’intérieur de Louveciennes. 
 
Nous avons constitué un petit groupe de suivi interne que nous avons tenu au courant de l’évolution des travaux sur le 
P.L.U. 
 
Un retour sur l’extension de la Maison de retraite Saint-Joseph. 
En 2008, le permis de construire a dû être modifié à la suite du recours d’un riverain qui a constaté qu’une sortie de 
véhicules prévue sur le Ruelle de la Haite Barre empiétait sur son terrain 
En définitive , le site n’aura qu’un seul accès, celui existant rue du Général leclerc. 
 
Voilà l’essentiel de notre activité en 2008. 
Après le vote, je donnerai la parole à M.Palewski, notre trésorier pour la présentation du rapport financier.  
 
 

 
 


